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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( V chambre ). 

Présidence de M. Brisson , conseiller, faisant fonctions 
président. ) 

Audience du 2 décembre. 

THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. — RÉGISSEUR-GÉNÉRAL. — M. 

M. ANCELOT. 

de 

VIZENTINI. — 

y» Boinvilliers, avocat de M. Ancelot, membre de l'Académie fran-
aise et directeur du théâtre du Vaudeville, expose ainsi les faits de 
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e, qui avait attiré un assez grand concours d'auditeurs : 
L
 f Après la double faillite de MM. Trubert et Dutacq, le privilège du 

théâtre du Vaudeville ayant été révoqué, fut concédé à M. Ancelot, à la 
charge de ne pas mettre ce privilège en actions, d'exploiter personnelle-
,
nel

it' de servir les pensions dues aux anciens artistes, de verser un cau-
tionnement de 50,000 fr. 

i M. Ancelot, qui engageait dans cette entreprise son nom et sa for-
tune s'obligeait en outre à conserver jusqu'au 1 er avril 1843 ceux des 
acteurs qui désireraient rester attachés au théâtre, mais sans comprendre 
parmi eux les simples employés, les hommes de la confiance particu-
lière du directeur, tels que le contrôleur, le caissier et le régisseur ; à cet 
e^ard l'engagement est précisé dans la lettre adressée par M. Ancelot à 
M. le ministre de l'intérieur, et ainsi conçu : 

t Je sais, Monsieur le ministre, que dans votre sollicitude pour les artistes 
rai ont fait des pertes sous les précédentes administrations, vous a«ez exprimé le 
désir qu'ils pussent jouir sous la nouvelle exploitation, jusqu'au 1* avril 1843, 
des trait<-mens fixés par leur* engagemens actuels. 

• Je m'empresse de vous déclarer que je prends l'obligation de continuer l'exé-
cution des engagemens des artistes jusqu'au (•* avril prochain, à la condition par 
eu* de faire convenablement leur service, sauf à en référer à votre décision en cas 
de contestation. » 

i M. Vizentini, directeur de la scène, crut toutefois devoir opposer 
résistance au congé que M. Ancelot était forcé de lui donner; il préten-
dit qu'il devait, en cette qualité de régisseur chargé de la mise en 
scène et de la surveillance des représentations, être considéré comme 
faisant partie de la troupe. Ainsi il se dit acteur, et cependant s'il 
monte sur la scène c'est pour annoncer, par exemple, l'indisposition 
subite d'une actrice, jamais pour y jouer un rôle. 

• Dans le doute, et puisqu'il s'agissait de connaître la convention 
toute particulière faite avec le ministre, et. la pensée de ce dernier, il 
«menait de surseoir pour s'en enquérir. On ne contestait pas la com-
pétence du Tribunal, on demandait seulement ce sursis pour obtenir 
l'interprétation de l'acte administratif, et cependant le Tribunal decom 
merce, à qui on a dit, dans l'intérêt de M. Ancelot, une foule de choses 
excellentes, a retenu la cause, et sur-le-champ statuant au fond, a dé-
cidé que M. Ancelot serait tenu de conserver M. Vizentini jusqu'au 1 er 

avril prochain. 
> Mais, s'il faut maintenant examiner ce point et 18 qualité de M. Vi 

zentini, doit-on le ranger au nombre des artistes désignés dans l'enga-
gement pris par M. Ancelot? Ce mot artiste exprime aujourd'hui bien 
des choses ; il est descendu jusque dans les échoppes où s'exerçaient il 
a quarante ans les plus modestes professions. Mais M. Ancelot n'a pensé 
à donner ce nom qu'aux acteurs qui concourent aux représentations, et 
M. Vizentini n'est point acteur, exposé aux caprices, aax sifflets du par-
terre. La surveillance et la mise en scène sont des objets de simple ad 
ministration. Le titre de régisseur comprend les relations avec les au-
teurs, les acteurs, les employés : le régisseur est l'aifer ego du directeur, 

•l'homme qui après lui a le plus d'empire sur l'avenir de l'entreprise, 
etc'est une raison de plus pour qu'il n'ait pas été imposé à M. Ancelot 
sans son libre consentement. Qu'importe que le nom de M. Vizentini ait 
figuré sur l'affiche, à côté de ceux des auteurs? Un auteur n'est pas un 
acteur. Enfin, pour connaître précisément ce qui a été entendu entre 
M. Aucelot et le ministre de l'intérieur, voici comment ce dernier s'en 
•'t expliqué par une lettre d'une date récente : 

« Paris, 21 novembre 1842. 
» Monsieur, vous me demandez, au sujet d'une contestation pendante entre 

vous et M. Vizentini, d'attester que lors de l'ob'igation prise par vous, dans votre 
lettre du 19 octobre 1842, de continuer l'exécution des enganemens des artistes 
du jhéà re jusqu'au 1 e ' avril prochain, j'ai autorisé M. le directtur des beaux-arts 
â s entendre avec vous sur les limites de cetle obligation, dont vous vouliez ex-
cepter les employés de confiance ayant entre les mains les intérêts financiers et 
administratifs du théâtre.. 

a ce sujet une explication, comme mon adversaire vous en adonné une 
pour son compte. Mon adversaire vous a dit, il était en cela et modeste 
et flatteur : a Si je parle une plaidoirie, c'est M. Petietqui la fait. » Je 
vous dis, moi, Messieurs: Ma voix n'est pas la voix de la science; soyez 
assez bons pour penser qu'elle en peut être l'écho. » 

Après ces paroles, M e Arago reprend la discussion, en parcourt toutes 
es phases, et s'attache à en faire jaillir la preuve de l'imprudence et de 
"incurie de l'administration du chemin dèfer. 

L'audience est levée à quatre heures, et remise à demain onze heures 
pour là réplique du ministère public. 

Ire. Dans les derniers temps delà longue agonie de l'entreprise de M. 
Trubert, les acteurs, usant d'un moyen extrême, avaient déclaré qu'ils 
ne joueraient pas s'ilsn'étaient payés; et on avait trouvé de l'argent, je ne 
sais comment, je ne sais où : cet argent passait par les mains de Vizen-
tini, qui, lui, prenait patience, et ne recevait rien, 

• On nous dit que le mot artiste comprend tout; mais alors il nous 
comprend aussi; et puis ce mot n'est pas si vague qu'on veut bien le 
dire; il embrasse tous ceux qui se livrent à la culture d'un art quelcon-
que, la danse, la musique, le chant. Vizefltinr* chef de la troupe, ré-
glant tout ce qui touchait à la scène, transmettant, il est vrai, les ordres 
du directeur, mais assistant aussi à toutes les représentations, faisant 
manœuvrer la pièce, soufflant les intentions de l'auteur, Vizentini par-
ticipait à l'œuvre même. J'ai là des lettres d'auteurs qui le prient de di-
riger l'ouvrage comme il l'entendra, de couper telle ou telle scène; d'ac-
t< tirs qui le prient de les remplacer aux répétitions; de M. et Mme Tru-
bert qui le félicitent de son admirable mise en scène; des actionnaires 
mêmes et les actionnaires du Vaudeville pouvaient maudire tout le 
monde, lui adressant les mêmes hommages, les complimens les plus 
flatteurs. C'est qu'en effet la mise en scène donne souvent à une pièce 
une physionomie telle, que l'auteur lui-même ne la reconnaît plus. On 
peut citer, par exemple, l'Auberge des Adrett: l'auteur avait conçu ce 
mélodrame comme devant faire pleurer tout Paris; tout Paris en a ri, 
grâce à la mise en scène, au jeu de Frédérick-Lemaître. Aussi, l'auteur 
de la mise en scène est toujours indiqué sur les affiches ou sur les piè-
ces imprimées, et notamment sur les pièces de Mme Ancelot, qui en a 
fait d'excellentes, lesquelles, à la vérité, n'ont pas sauvé le théâtre, 
mais qui le sauveront. L'Enlèvement des Sabines, le Neveu du Mercier, 
Pages et Poissardes, Unenuit au sérail, portent la même indication""; 
et, en particulier, à la deuxième page de cette dernière pièce, on lit une 
note ainsi conçue : 

< Au lever du rideau les odalisques sont groupées... et il est bien entendu 
que cette mise en scène, très habilement réglée par M. Vizentini, est subor-
donnée au nombre des actrices. .. » 

» En effet, dans les théâtres de province, on ne rencontre pas autant 
d'odalisques qu'au théâtre du Vaudeville : reste toujours que le livret 
déclare très-habile la mise en scène de M. Vizentini. » 

Sur les conclusions conformes de M. Nouguier, avocat-général, et après 
une courte délibération, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur dé 
cision. 

COUR ROYALE Dfc PARIS ( 3» chambre). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audience du 30 novembre. 

SOCIÉTÉ TONTINIÈRE. — DÉFAUT D'AUTORISATION. — NULLITÉ. — FRAIS DE 

GESTION. 

Une association qui apour objet de spéculer sur les chances de survie 
est une association tontinière, et ne peut exister sans l'autorisation 
du gouvernement. 

Néanmoins, les sommes versées pour frais de gestion ne peuvent être 
répétées par les souscripteurs. 

LES LIQUIDATEURS DE LA Banque Philantropique COXTRE SAUSSIER-BÊGUE 

ET BERNAUDA. 

PARIS , 2 DÉCEMBRE. 

—M. Duchesne, nommé avoué près la Cour royale, en rempla-

cement de M8 Lecomte, démissionnaire, a prêté serment à l 'au-
dience de la Ve chambre de la Cour. 

— Aujourd'hui, l'audience de la 3e Chambre de la Cour a été 

occupée tout entière par la' plaidoirie de M" Paiilet, avocat del'ex-

notaire Lehon, appelant du jugement qui, sur la demande d'une 

partie de ses créanciers, l'a déclaré en éut de faillite. 

La cause a été continuée au mercredi 7 de ce mois pour enten-
dre M" Raroche, avocat des créanciers. 

,— Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 8 mai der-
Dier, le jugement rendu par la 6e chambre du Tribunal de police 

correctionnelle, qui condamne MM. Rauletet Paya, gérant et ré-

dacteur du journal de. Toulouse VEmancipation, à 4,000 francs 

"amende chacun pour délit de diffamation commis envers M 
kmue de Girardin. ' 

L'affaire revenait aujourd'hui devant la chambre des appels 

le police correctionnelle. Sur les observations de M" Péan, avoué 

chargé d'une procuration à l'effet de solliciter une remise fondée 
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> constatée par certificat, la Cour a sors-
- M l aiiaire à rçuinsainet sans nouvelle sssfgnaUorSi 

On se rappelle avec quel luxe de prospectus le sieur INestor Urbain 
avait annoncé la fondation de la Banque Philantropique, qui devait 
assurer à tous les pères de famille des dots magnifiques pour leurs 
enfans, ce qui assurément eût été un bienfait digne d'une récompense 
nationale. 

Mais il est arrivé que cette conception si éminemment philantropique 
n'a été, comme tant d'autres, qu 'une illusion, et qu 'aujourd 'hui cette 
gigantesque association est en liquidation, 

Deiixjugemens du Tribunal de commerce de la Seine ayant pro 
noncé la nullité de cette association comme constituant une tontine, et 
n'ayant pas obtenu l'autorisation du gouvernement, ont ordonné la res-
titution aux sieurs Bègue Saussier et Bernauda, deux des vingt-un mille 
souscripteurs, non seulement du montant de leurs souscriptions, mais 
encore des 5 pour 100 du montant des souscriptions versés pour frais de 
gestion. 

Sur l 'appel interjeté par les liquidateurs de la Banque Philantropi 
que, l 'affaire fut plaidée, et la question de restitution des frais de ges 
tiou .Darut tellement eraveà la, Cour (car celle de la nullité de la socié-, 

1 C'était de l'acide sulfurique. Dufour prit immédiatement la fuite 

en jetant dans la galerie le verre qui contenait le vitriol et dont on 

retrouva les tessons plus tard. Cependant, aux cris désespérés 

que poussait la victime, la foule s'amassa, et l'on s'empressa de 

la conduire chez le pharmacien le plus voisin, où se trouva le 

commissaire de police du quartier qui constata dans son procès-

verbal que la femme Dufour avait la figure brûlée, et que ses vê-

temens étaient imprégnés d'acide sulfurique, ce qui donnait à 

supposer qu'on lui en avait lancé une assez grande quantité. 

Après les premiers secours qui luijurent prodigués dans cette 

pharmacie, la femme Dufour fut mise dans un fiacre qui la con-

duisit à l'hospice de la Charité, où elle ne resta que huit jours, ses 
brûlures n'ayant pas eu de suites très-graves. 

Le lendemain, Dufour se constitua lui-même prisonnier au 

poste de l'Abbaye, et il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention de blessures volon-

taires avec préméditation. 

Il explique toutes les démarches qu'il a faites auprès de sa 

femme pour l'amener à rentrer chez lui, démarches qui sont tou-

jours restées infructueuses. «Alors, ajoute-t-il, irrité de ses refus 

j-î rentrai chez moi ; une mauvaise idée m'a traversé l'espiit : à 

l'époque de mon emménagement dans le logement où je suis, je 

trouvai dans ma chambre plusieurs petites bouteilles, au n mire 

desquelles il y en avait une qui contenait du vitriol, provenant 

d'un médecin qui avait habité ce local. Je conservai ce liquide, 

attendu qu 'il nous sert dans la partie (Dufour est serrurier ). 

Ayant donc pris cette bouteille de vitriol, je fus au passage où 

je savais rencontrer ma femme; je ne l'eus pas plus tôt aperçue 

une ou deux fois, car je balançai encore à faire ce coup-là, que 

je lui jetai ladite bouteille, puis je m'évadai. Pensant, après, que 

ma femme avait pu être victime de ma mauvaise actiou, je me 

suis fait arrêter pour que justice eoit faite $ mais je déclare que je I 
n'avais pas l'intention de lui faire du mal, ie voulais seulement lui' 

brûler ses effets >| , 

mandée sans pouvoir l'obtenir, parce qu'il fallait, entre autres conditions» 
pour avoir part aux répartitions, être marié ou prêtre, ce qui était de 
nature à forcer singulièrement les vocations, et conséquemment à aug-
menter d'une manière effrayante le nombre des mauvais maris et des 
mauvais prêtres ; ce qui était assurément fort loin d'être moral. Mais il 

avait plus : Nestor Urbain avait faussement annoncé qu'il avait obtenu 
cette autorisation. Ainsi, point de bonne foi de la part de la société, et 
fraude employée à l'égard des souscripteurs. 

D'ailleurs les sommes reçues à titre de frais de gestion constituaient 
le salaire d'un mandat qui se trouvait révoqué par un cas de force ma-
jeurs, c'est-à-dire par la nullité résultant du défaut d'autorisation ; or, 
le mandat devait durer trente ans, il avait avorté au bout de sept ans, la 
Banque philantropique ne pouvaitgarder pour avoir administré pendant 
sept ans la rémunération qu'elle avait stipulée pour administrer pen-
dant trente ans. 

1 On a cherché, dit il, à apitoyer la Cour sur le compte de la société 
que la nullité prononcée de son organisation avait frappée à mort. Cette 
nullité ne lui fait aucun préjudice, si elle sauve ses bénéfices colorés de 
frais de gestion, puisque tout le reste appartient aux tontiniers, et ne 
peut, en aucun cas, revenir à la banque. La nullité, au contraire, leur 
profite, car elle avait promis un miracle aux tontiniers, en leur pro-
mettant dix-sept fois leur mise, et la voilà dispensée de tenir parole. 
Elle est dans la position d'un charlatan qui aurait annoncé au public 
quelque tour inouï et impossible, et qui verrait ses muscades confisquées 
par la gendarmerie au moment où il serait sommé de dégager la parole 
de l'affiche. 

On vous a dit encore que les commanditaires feraient 'aillite si 
vous les condamniez à restituer les frais de gestion, et qu'alors ceux 
qui avaient versé les 1,555,468 francs à titre de versemens purement 
tontiniers, venaient ces fonds employés, sousleurs yeux, à restituer ait 
marc le franc à tous les souscripteurs ce qu'ils ont payé à titre de frais 
de gestion. Pour la faillite, soit; mais heureusement il n'est pas en leur 
pouvoir d'accomplir l'autre menace : les souscriptions devaient, aux ter-
mes des statuts, être employées en rentes sur l'Etat.Ces fonds, convertis 
en inscriptions de rentes, n'ont jamais cessé d'être la propriété des ton-
tiniers : il n'y a donc nul expédient possible^pour les compromettre 
dans une faillite. 

» Enfin, toujours est-il, disait en terminant M» Léon Duval, que les 
commanditaires ont touché en frais de gestion 1,519,577 fr., qu'ils di-
sent avoir entièrement dépensés; ils n'en justifient pas; moi je vous prgu-
ve par les comptes qu'ils se sont largement distribués des dividendes! 

» Cet argent, on peut le dire, a été donné par ce qu'il y a de pju»' 
intéressant et de plus crédule dans la population. in 

» Mon adversaire, daus la statistique des souscripteurs, vous a citét» 
des professions savantes qui semblaient à l'abri d'une surprise: seize ;

 y 
pairs ou députés, cinquante magistrats, cent avocats. Mais pour quel-
ques souscripteurs qui peuvent se reprocher d'avoir signé sans lire, com-
bien de dupes ont cru avec bonhomie à la pureté de l'entreprise! Je 
trouve dans la liste des tontiniers trente-cinq pâtissiers, quatre-vingt-
trois bonnetiers, et un membre de l'Académie française ! » (On rit.) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant, sur les conclusions conformes de 
M. Tardif, substitut du procureur-général : 

» La Cour, en ce qui touche la nullité de l'acte d'association, adoptant les mo-
tifs des premiers juges ; 

» En ce qui touche les frais de gestion : considérant que par le contrat inter-
venu entre la société et les différais souscripteurs ou assurés, il a été stipulé, à 
forfait, qu'un abonnement de 5 pour cent serait acquis à la société pour frais de 
gestion ; 

» Que, si la société est nulle pour défaut d'autorisation préalable, il est certain, 
cependant, qu'il a existé une gestion de fait, soit à l'égard des souscripteurs au 
comptant, dont les fonds ont rte placés en rentes sur l'Etat, toit à l'égard des 
souscripteurs à terme, qui auraient pu être appelés à concourir au partage des bé-
néfices de l'astociation ; 

» Considérant qu'il résulte des documens de la cause, que les fonds destinés 
aux frais de gestion ont éié employés dans l'intérêt des souscripteurs; 

» Ii firme , en ce que les premiers juges ont ordonLC la restitution des frais de 
gestion, les jugemens, au résidu, sortissant effet. » 

Observations.—Nous rapportions, dans la Gazette des Tribunaux du 
1 er de ce mois, un jugement du Tribunal de commerce, rendu dans l'af-
faire de la Société des Pères de famille, qui nous a paru avoir mieux 
apprécié les droits et les obligations des parties : il a sagement distingué 
entre les dépenses utiles faites par le gérant, et dont il paraît juste qu'il 
soit indemnisé, et celles qu'il ne devait faire que plus tard, si la société 
eût eu son cours, et dont l'emploi s'est trouvé arrêté par l'annulation de 
la société, lesquelles devaient être remboursées aux souscripteurs. 

Mais est-ce là tout? Qu'on y prenne garde, cette question avait une 
 A* «1- J~ J :* --- J - J»;... 

Le plaignant : Ca ne m'a pas paru clair du tout. Cependant je 

l'ai mise, et il a continué ses explications. Puis il a fait entrer mon 

camarade, et il lui a fait la même chose qu'à moi. 

Le prévenu ■■ Puisque les cartes n'allaient pas ! 

Le plaignant : Mais vous alliez bien, vous et votre compère. 

Figurez-vous, Monsieur le président, que ce manège a recom-

mencé une fois encore, que nous avons en la... ma foi je dis le 

mot, la bêtise de donner encore 5 fr. chacun pour faire marcher 

le grand jeu. Il nous a fait rentrer dans la salle, et quand nous 

avons voulu, deux minutes après, pénétrer dans ce cabinet pour 

connaître le résultat du grand mystère, monsieur et son complice 

avaient disparu... Ils n'avaient pas oublié d'emporter nos 20 fr. 

M. le président : Tappin, vous entendez' : qu'avez-vous à ré-
pondre ? 

Le prévenu : Je ne nie pas avoir gardé cet argent; mais toute 

peine mérite salaire, et Mlle Lenormand se fait payer sans qu'on 
la poursuive. 

M. le président : Comment ! vous prétendez que ces ouvriers 

devaient vous donner 20 francs pour l'indigne tromperie dont ils 
étaient victimes ? v 

Le prévenu : J'exerce depuis vingt ans sans être autorisé c'est 

vrai; mais on me tolère. Quant au prix, Mlle Lenormand se fait 

donner 50 fr., 100 fr., 200 fr. même, et on ne trouve pas cela 
cher; et on ne la poursuit pas. 

Ce système de défense et les considérations présen tées par M e Bé-

dos, avocat du prévenu, n'ont pu mettre l'ermite déohu.de Tivoli 

à l'abri d'une condamnation en deux mois de prison et'l5 francs 

d'amende. « On a raison de le dire, et pourtant je ne l'aurais pas 

cru : les cartes ne prédisent pas tout, » dit-il en se retirant de 
l'audience. 

— Louis Joubert, dit le Paysan, ce forçat libéré dont nous men-

tionnions l'audacieuse évasion dans notre avant-dernier numéro 

•Va paa tardé à *tre arrêté, ?<; avec lui les trois individus qui 



Conseil degnerre et condamné, par jugement du 2 juin 1815, à cinq 
années de fers, et à la restitution d'une somme de plus de 10,000 fr. 

Ce jugement militaire, jugeant une question de comptabilité adminis-
trative militaire, était évidemment vicié d'excès de pouvoir, mais il tut 
coufirmé par le conseil de révision. 

Le sieur Fabry se pourvut en cassation ; mais la Cour déclara le pour-
voi non recevable, attendu que le sieur Fabry étaut militaire, ou assi 
mile aux militaires, la loi ne l'autorisait pas à se pourvoir en cassation 
contre un jugement militaire ; le recours n'étant ouvert qu'au Gouver-
vernement. 

Alors le sieur Fabry supplia le ministre de la guerre de dénoncer ou 
de se faire autoriser à dénoncer l'excès de pouvoir à la Cour de cassa-
tion. Mais sa demande ne fut point admise. 

Eu conséquence, le sieur Fabry fut mis sur la fatale charrette pour 
être conduit aux fers. Il traversa ainsi la France. 

Cependant M. le ministre des finances décerna contre Fabry une con-

trainte pour la somme de 10,845 fr. 69 c, dont il avait été réputé dé-
biteur par le jugement de condamnation. 

Fabry forma opposition à cette contrainte; il saisit la justice du Roi 
en Conseil d'Ëiat; et, par ordonnance du 51 janvier 1817, la contrainte 
fut annulée comme viciée d'erreur et d'injustice. 

Des doutes extrêmement graves s'étant enfin élevés sur la justice de 
la condamnation de Fabry, une haute commission administrative fut 
nommée par le ministre de la guerre, ensuite de l'ordonnance du Roi, 
et décida qu'en effet le sieur Fabry, au lieu d'être débiteurde 10,8-45 f., 
était créancier de 5,960 f. 

La commission découvrit et dévoila les horribles machinations qui 
avaient amené la condamnation de Fabry. Il demeura constant que ce 
malheureux avait succombé parce qu'il avait refusé de s'associer aux 
malversations d'employés supérieurs. 

Le ministre de la guerre confirma cette décision, mais il refusa de 
poursuivre l'annulation du jugement de condamnation. 

Alors le sieur Fabry demanda au Roi, en Conseil d'Etat, l'annulation 
<iu jugement militaire qui l'avait condamné aux fers : 1° pour excès de 
pouvoir, en ce que des juges militaires s'étaient permis de juger une 
question administrative de comptabilité ; 2° et pour contrariété entre le 
jugement qui l'avait déclaré débiteur {coupable, d'une part, et, d'autre 
part, l'ordônnance du Roi, ainsi que les décisions ultérieures de la com-
mission et du ministre, qui l'avaient reconnu créancier innocent. 

Une ordonnance du Roi, en Conseil d'Etat, en date du 12 mai 1819, 
décida, 1°, sur le déni de justice relatif à l'excès de pouvoir, qu'il fallait 

( HO ) 

mandait la retenue par l'Etat, pour garantie de sa saisie, d'une somme 
égale à sa dernière prétention. Pour justifier sa créance par l'importance 
et la nature des travaux auxquels il s'est livré, M. Sirey présentait le 
triomphe de Fabry comme ayant été le résultat des efforts et des tra-
vaux dévoués de "lui, M. Sirey. Il expliquait le silence gardé pendant 
dix ans, par la confiance qu 'il" avait dans la délicatesse de son ancienne 

cliente. „
 tùm 

t Vous savez ce que j'ai obtenu, dit M. Sirey en terminant : o ,WO 
francs reçus par moi sont-ils une rémunération suffisante? je ne le 
pense pas; et font en m'en rapportant à votre justice, je crois être mo-

déré eu demandant encore 15,000 francs; et par conséquent une garan-

tie correspondante. » il «.<>i1 L.,^JiA J i 

Le Tribunal a ordonné que Goiland; partie de \illeford, laissant aux 
mains de l'Etat, ou consignant une somme de 10,000 francs que le Tri-

H ^onta »
nHn

»i;a Aoa ^nnrlnmnfltinns nui nourraten' 

fet de la Seine. 
L'exécution provisoire n'a pas été ordonnée. 

« Sur le quatrième moyen, pris de la fausse qualification d 'offinar. 

d'écritures authentiques; "«Hp 

» Attendu qu'aux termes du règlement du 1
er

 septembre 1827 nnr^ 

cution de l'ordonnance royale du8 juin 1825, l'agent-comptable avant l et|
 6 

1817, ainsi que la décision du ministre de la guerre, du 21 août 1818 
en déclarant Fabry créancier de la somme de 5,679 fr., aient établi un 
fait contraire à celui qui servait de base au jugement militaire des 2 et 
ftjuin 1815, néanmoins l'annulation desdits jugemens ne pouvait être 
demandée que devant l'autorité judiciaire. 

Immédiatement après cette décision du Roi, le ministre de la justice 
chargea le procureur-général de la Cour de cassation de requérir l'an-
nulation du jugement militaire pour excès de pouvoir. 

Ce pourvoi était motivé sur des vices de forme. 
Fabry, à qui il importait de faire proclamer son innocence, était in-

tervenu, et présentait, comme moyen nouveau, l'excès de pouvoir pris 
de ce que le Conseil de guerre s'était permis de le déclarer dilapida-
teur avant que l'autorité administrative l'eût déclaré débiteur. (Nos lec-
teurs remarqueront que cette question est exactement la même que celle 

présentait l'affaire Fabus, dont le compte-rendu a passé, il y a quel-
s jours, sous leurs yeux.) Il reproduisait de plus le moyen de con-
iété que la décision du Conseil- d'Etat semblait avoir renvoyé à la 
r de cassation. 

îljdemandait enfin la cassation d'un troisième jugement militaire ren-
<$Ç*ar le même Conseil de révision. 
-^uns Cet état, arrêt de la Cour suprême du 15 juillet 1819, qui reçoit 

tervention de Fabry, casse et annule jugement du Conseil de révi-
) du 6 mai 1815, celui du Ier Conseil de guerre du 2 juin suivant, 

celui du Conseil de révision du 5 du même mois; et pour être de nou-
veau statué sur la plainte sur laquelle ont été rendus ces divers juge-
mens, et ce, d'après les décisions administratives qui ont prononcé sur 
les comptes de Fabry, et l'ont déclaré créancier du Trésor public à rai-
son de ces comptes, le renvoie avec les pièces delà procédure devant le 
Ier Conseil de guerre permanent de la division militaire de Paris. 

Fabry demandait encore le renvoi devant la Cour royale de Paris de 
diverses personnes, pour y être jugées sur les prévarications et actes 
arbitraires qu'il leur imputait, conjointement avec ceux qu'il avait dé-
noncés comme coupables de faux. Mais la Cour déclara n'y avoir lieu 
à statuer, quant à présent, sur cette demande en renvoi. 

Enfin le condamné Fabry fut reconnu innocent, et pour réparer autant 
que possible la fatale erreur judiciaire qui l'avait frappe, le gouverne-
ment, après l'avoir rendu à la liberté, lui alloua une indemnité de 
cent mille francs en lui donnant la croix de la Légion-d'IIonneur. 

Fabry est mort il y a quelques années laissant une veuve. 
Cette dame est décédée l'année dernière, à Jouy-en-Josas, près Ver 

sailles. Sa fortune se compose uniquement des restes de la juste indem-
nité allouée à son mari, pour les causes que nous venons de faire con 
naître. 

Après le décès de cette dame, aucun héritier ne s'étant présenté, 
l'Etat considéra la succession comme étant en déshérence; les meubles 
ont été vendus, et le produit des valeurs et des capitaux, s'élevant à 
environ 60,000 francs, a été encaissé par le Domaine. Parmi les objets 
non, vendus et mis de côté, figurent mille kilogrammes environ des 
exemplaires imprimés d'un mémoire révélant les causes et les auteurs 
de l'injuste condamnation de Fabry, pour un crime constant, mais qui 
n'était pas le sien, et l'histoire de sa réhabilitation. 

A la nouvelle de ce décès, un sieur Goiland, pauvre ouvrier menui-
sier de la commune de Jonzac, département de la Charente-Inférieure, 
dont la femme avait à une époque déjà ancienne rendu des services à 
Mme Fabry, et qui avait reçu d'elle en 1812 un testament olographe, 
était accouru à Paris pour réclamer, comme légataire universel, tout ce 
qui dépendait de cette succession. Il avait obtenu son envoi en posses 
sion ; mais les obstacles s'étaient succédé. Des référés tant à Paris qu'à 
Versailles, et un jugement du Tribunal de la Seine du 26 mai 1842 
avaient vaincu les résistances du préfet de la Seine et ordonné la restitu-
tion à Goiland de toutes les sommes, valeurs et objets dépendant de 
cette succession légués à sa femme, en lui donnant acte de son consente-
ment à ce que le Trésor retînt les frais de régie et ceux de mutation 
qu'il n'avait pu acquitter. Goiland allait enfin obtenir l'objet de ses 
poursuites et de ses efforts, lorsque surgit un nouvel obstacle. 

M. Sirey, ancien avocat aux conseils du Roi et à la Cour de cassation, 
se prétendant créancier depuis 1852, pour reliquat d'avances et hono-
raires, par suite des soins qu'il avait donnés aux affaires du sieur Fabry 
et sur lesquels il avait reçu 5,000 francs seulement à titre d'à-compte, 
avait demandé au président du Tribunal de Versailles l'autorisation de 
former saisie arrêt pour une somme de 7,500 francs, à laquelle il fixait 
le solde de sa réclamation. M. le président avait modéré d'office à 5,000 
francs l'autorisation demandée, mais l'Etat se prévalait de cette saisie-
arrêt pour retenir toutes les sommes, valeurs et objets restés en ses 
mains et non productifs d'intérêts. 

M e Villefort, avoué des époux Goiland, légataires, défendeurs à la de 
mande en validité de cette saisie-arrêt, avait incidemment saisi l'audien 
ce pour faire ordonner par jugement, qui serait exécutoire par provision 
que les effets de la saisie-arrêt seraient restreints aux causes autorisées 
et limitées par l'ordonnance du président à 5,000 fr., et que tout ce qui 
excédait ces sommes, valeurs et effets,seraitj remis à ses cliens par le pré 
fet de la Seine. 

Me Syrot, avocat du barreau de. Paris, plaidant sur cet incident, sou 
tenait, pour les époux Goiland, que la restriction demandée était d'au-
tant mieux fondée que le silence pendant dix années de M. Sirey, son 
réveil subit à la mort de la dame Fabry, la somme qu'il confessait avoir 
reçue d'elle, établissaient qu'il ne lui était rien dû. 

M Sirey réoondaitque non seulement il était créancier, mais qu'au lieu 
de l'être de 5,000 francs, suivant l'évaluation de l'ordonnance, de 7,500 

•"mnes. Suivant sa demande wiwnairc. il l'était de 15,000 francs» il ds- j 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 2 décembre. 

ALGÉRIE. — AGENS COMPTABLES. — FAUX ES ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET 

PUBLIQUE. 

Les agens comptables sont-ils des officiers publics dam le sens des ar-
ticles 145 et 146 du Code pénal? 

Dans le courant de l'année 1841, l'administration reconnut des défi-
cits considérables dans les fournitures de fourrages faites à la division 
d Oran. On reconnut bientôt que les récépissés de délivrance de fourra-
ges constataient des quantités plus considérables que celles qui avaient 
été réellement fournies. En conséquence, des poursuites furent dirigées 
contre deux agens comptables de la division, et, en outre, contre sept 
fournisseurs étrangers à l'administration. 
*' Après une longue instruction, tous les prévenus furent traduits de-
vant la Cour royale d'Alger, les uns comme auteurs, les autres comme 
complices de faux en écriture authentique et publique, et d'usage de 
pièces fausses sachant qu'elles étaient fausses. 

La Cour d'Alger rendit, à la date, du 50 mai 1842, un arrêt par lequel 
elle condamna les deux agens comptables à la peine de cinq années de 
réclusion et à l'exposition, et, statuant sur les demandes formées contre 
'eux à fin de réparations civiles envers l'administration, elle réserva à 
l'Etat ses droits pour les exercer comme il le jugerait à propos devant le 
Conseil d'Etat. 

Les agens comptables se sont pourvus contre cet arrêt, l°|,pour fausse 
application et violationde l'article 146 du Code pénal; 2° pour violation et 
fausse application des articles 146, 59, 60, 62 du Code pénal. 

M. le conseiller Rocher a présenté le rapport de cette affaire. 
M es Bonjean et Moreau étaient chargés de soutenir le pourvoi. 
Me Bonjean a développé le premier moyen tiré de la fausse applica 

tion et violation de l'article 146 du Code pénal. 
»fL!arrêt a appliqué aux condamnés les articles 145 et 146 du Code 

pénal, c'est-à-dire qu'il a considéré les faits reprochés aux condamnés 
comme des faux, commis en écriture publique ou authentique, par des 
fonctionnaires publics, dans l'exercice de leurs fonctions. La première 
et la principale condition pour l'application des articles 145 et 146 c'est 
que l'auteur du faux soit un fonctionnaire ou officier public agissant dans 
l'exercice de ses fonctions, c'est-à-dire ayant commis le faux précisé 
ment dans les actes qu'il est chargé de dresser et d'authentiquer, soit 
pour le compte des particuliers, soit pour le compte de l'Etat.» 

Me Bonjean examine la question de savoir si les agens comptables sont 
des officiers publics dans le sens de l'article 145. 

* Les agens comptables, dit M" Bonjean, sont en quelque sorte des 
Maîtres-Jacques administratifs qui revêtent tous lescaractères et se prê-
tent à tout. Tantôt dépositaires conservateurs des denrées et deniers qui 
leur sont confiés, ilssonten même temps bouchers ou boulangers pour 
la manutention des denrées, puis distributeurs desdenrées manutention-
nées. Souvent ils dépouillent complètement leur caractère d'sgens ad-
ministratifs pour devenir en quelque sorte des négocians opérant à com-
mission. A travers un pêle-mêle d'attributions si diverses et si|bigarrées, 

un seul trait domine toute la position des employés des subsistances mi-
litaires, c'est que ces agens ne sont que des agens très subordonnés, de 
simples instrumens d'exécution dans| les mains de l'intendance militai-
re. Ils ne sont pas fonctionnaires publics, car ils n'ont sous aucun rap-
port aucune parcelle de la puissance publique; ils obéissent toujours, ils 
ne commandent jamais... Ils ne sont même pas officiers publics dans le 
sens où on donne ce nom aux notaires,! huissiers, etc., etc., car ils n'ont 
pas le droit d'authentiquer les actes qu'ils dressent. Aucune foi parti-
culière ni légale ne s'attache à leurs actes écrits. Loin de là, les agens 
comptables sont pour ainsi dire dans un étatde suspicion permanent.» 

M* Bonjean soutient que ce serait ravaler les idées d'honneur, 
de dignité, de confiance, que réveillent nécessairement les titres de fonc-
tionnaires et d'officiers publics, que de les appliquer aux plus subor-
donnés des agens, à de simples instrumens d'exécution. 

M e Moreau a développé le moyen tiré de la fausse application et viola 
tion des articles 146, 59, 60, 62 du Code pénal, et il a soutenu que la 
condamnation portée contre l'un des agens comptables, considéré comme 
complice, ne trouvait point une base légale dans les motifs de l'arrêt 
attaqué, et que les élémens de la complicité n'y étaient pas suffisam-
ment constatés. 

M. l'avocat général Quesnault a conclu au rejet du pourvoi. 
La Cour, après en avoir délibéré en chambre du conseil, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Statuant sur le pourvoi de la partie civile : 
» Attendu, d'une part, qu'il ressort de la double considération tirée par l'arrêt 

attaqué, soit de la litispendance, soil de la garantie résultant pour l'Etat de l'ac-
tion administrative qui lui compète , que la Cour royale, en déclarant qu'il ne 
peut y avoir lieu qu'à réserver à l'Etat ses droits pour les exercer comme il avi-
sera, a virtuellement prononcé cette réserve ; 

» Attendu, d'autre part, qu'aux termes des art. 358 et 366 du Code d'instruc-
tion criminelle, le juge est seulement tenu de statuer sur les dommages-intérêts, 
et qu'il statue quand il réserve ses droits à la parlie civile, dans le cas où les 
circonstances du procès" s'opposent à une détermination immédiate et définitive 
de ces droits ; 

» La Cour rejette ce pourvoi; 
» En ce qui concerne le pourvoi de C... et d'A... : 
» Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 154, 155 et 190 du Code 

d'instruction criminelle, en ce qu'il aurait été porté atteinte au principe qui veut 
que le débat soit oral; 

» Attendu que ce principe n'a pas été méconnu, soit parce qu'un témoin a été 
mis après sa déposition en présence de déclarations écrites propres à réveiller ou 
a rectifier ses souvenirs, «Oit parce qu'un antre témoin, provoqué par la Cour à 

revenir sur un point que sa déposition avait laissé obscur, a fait usage, pour l'é-
claircir, de pièces étrangères au dossier, qui, sur la réquisition des accusés, y 
ont été immédiatement annexées, »oit enfin parce que ce témoin et l'un des ac-
cusésse seraient respectivement interpel és à ce sujet sans l'intermédiaire du pré-
sident, qui, en autorisant par son silence ces interpellations, n'a fait qu'user de 
son pouvoir de direction et de police d'audience ; 

» Sur le second moyen, pris d'une aulre viohtion des mêmes textes, en ce que 
la moralité tant d'un témoin que de l'un des accusés aurait été établie à l'audience 
par des preuves autres que des preuves orales : 

» Attendu que les documens dont il s'agit ont été produits sur la demande 
des accusés, et que leur dépôt aux pièces a mis la défense en situation d'en ap 
precier et d'en débattre la valeur et la portée; 

» Sur le troisième moyen, liré d'une troisième violation des mêmes articles, en 
ce que le président aurait étendu l'exercice du pouvo'r discrétionnaire au-delà 
des limites assignées à ce pouvoir par l'ordonnance réglementaire du 28 février 

» Attendu que l'artîcle 2G9 du Code d'instruction criminelle, reproduit dans 
cette ordonnance, contient, en ce qui concerne les deux cas qu'il prévoit : audi-
tion de témoins, apport de pièces, une disposition générale qui, par sa force 
propre, et indépendamment de ParticTe 268 du mênie Code, ue comporte îuîune 
restriction | 

pourconstaterles faits énoncés aux récépissés, et ces récépissés servant H 

créances contre l'Etat, cet agent a par là même le caractère d'offi
t

i
t
,

e li,
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les récépistés émanés de lui celui de pièces authentiques;
 r

 Pubij
c
 * 

» Ou'A..., investi par l'administration militaire de l'intérim de la . 

service des fourrages ,<tait tenu des mêmes obligations que le titulaire
 8o

» i> 
à la même responsabilité ptnale; ■ "«ouj/ 

« Attendu, quant au visa et à l'enregistrement, que cette formalité n> 

moven de contrôle extrinsèque à l'acte, tt n'ajoutant rien à sa substan *** Wfc 

» Sur le cinquième moyen, pris d'une contradiction prétendue entmi 

déclarés constans et la qualification de complice attribuée à C...- k* fà 

i Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît C... complice de la"fraude 

par A.. , bien qu'étranger a l'intention du déficit amené par cette (?ra|,(&<i 
» Qu'en effet, il peut exister, dans un fait de faux de la nature de '

t 

il s'agit au procès, une fraude indépendante de l'aggravation que lui n
fUï

^' 

mée, dans l'espèce, sa perpétration et son résultat; ""t iu,
f
. 

» Qu'abstraction faite du déficit, il y a intention de nuire et possîbilir 

judice dans l'altération d'un récépissé comptable, â l'effet de couvrir T ' W-

lions ayant pour objet de réaliser des profits illégitimes provenant d'
au

Y op^ 
subsistances;

 tr8
ficj, 

» Attendu que C... a été reconnu coupable d'avoir suggéré l'idée du*, 
'avoir prêté aide et assistance à son auteur;

 ua
" fat. 

» D'en avoir partiellement recélé les bénéfices; qu'ainei la qualifi™; 

gaiement justifiée;
 uta

"«He»t|(. 

» Sur le moyen pris de la violation des articles 7 et 40 de la loirlnî-. 

1832: "
,7

-tii| 

» Attendu que l'arrêt attaqué a spécifié une quotité de frais supérieur 

cents francs, sans déterminer la durée de la contrainte par corps -,
 e

 * troii 

» La Cour casse et annule, en ce point seulement, l'arrêt de là Cour 
d'Alger ; les autres dispositions dudit arrêt tenant ;

 uur
 Myj!

e 
« Et pour qu'il soit procédé à la fixation de la durée de la contrainte na 

» Renvoie les demandeurs devant la Cour d'assises des Bouch-8-du-8h
 C0r

f-

expressément désignée, par délibération prise en la chambre du <»âse
 1 

ce 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre) 

( Présidence de M. Pèrrot de Chézelles. ) 

Audience du 2 décembre. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE GAUCHE. (Voir la Ga ~,1l 

Tribunaux des 22, 23, 24, 25, 26, 27 , 30 novembre et 
bre.) 

Me Bethmont reprend sa plaidoirie en ces termes : 

« J'en étais à la vitesse; je vous ai dit que la suffisance du maté i 

était établie, et qu'il ne pouvait y avoir de présomption d'une /' 
grande vitesse; je vous ai expliqué comment l'ordre du service ji$ 
pu exiger une vitesse exagérée, et qu'un,e vitesse normale suffisait à v! 
besoins. Mais en admettant que cette vitesse ait existé, j'aurai à exany' 
ner si, même alors, nous étions dans des conditions d'imprudence Ji 

n'y a pas un minimum de vitesse légale, et si nous n'avons pas i ' 
dans les conditions que les règlemens nous imposent. J'aurai à d* 

trer qu'en restant dans la vitesse légale l'accident eût pu arriver"nar 
une fatalité qui appartient à cette catastrophe. Alors ma lâche sera'rem. 
plie. 

» Mais j'ai d'abord un mot à dire : c'est que la vitesse que l'on nom 
reproche n'a pas été ordonnée. M. Castagnet a dit qu'au départ il avah 
entendu une voix s'écrier : « Serrez fort ! » Mais ces mots n'expriment 
rien, et n'ont jamais pu signifier : Allez vite ! 

» L'expertise, Messieurs, a eu tort de dire que les compagnies dou-
blaient la vitesse par économie ; dans un redoublement de vitesse il y au-
rait au contraire augmentation de dépenses. 

» Pour apprécier la vitesse du convoi du 8 mai, nous n'avons que les 
témoignages humains, et rien plus que le témoignage humain ne peut 
tromper et conduire à l'erreur. Ce témoignage s'appuie ici sur des sen-
sations qui ne sont pas ordinaires dans la vie, il se fonde sur la percep-
tion de ses sens, et pour qu'il pût en tirer quelque certitude, iffaudrait 
que l'étonnement, que la peur ne fussent pas venus s'y mêler, et que 
l'imagination n'eût pas été frappée. Le témoignage humain existàt-il tout 
entier contre nous, il n'aurait pas ici la même autorité que dans lescau-
ses ordinaires. 

» En analysant chaque témoignage, en en laissant de côté la partie 
pittoresque et exagérée, vous ne rencontrerez pas une vitesse plus forte 
que la vitesse ordinaire. » 

Ici le défenseur passe en revue tous les* témoignages; il en fait res-
sortir les contradictions, il les met en présence des faits qui ont été 
établis, et il en tire celte conclusion que le convoi, pour arriver au 
lieu de l'accident, c'est à dire à moitié chemin de Versailles à Parh 
n'avait pas mis moins de dix minutes. 

c II reste encore une question à examiner, dit Me Bethmont, c'est la 
question delà vitesse légale. Y a-t-il une vitesse que l'on ne puisse dé-
passer sans devenir coupable? 

» Quel est le but des chemins de fer? La vitesse; que désirent lu 

hommes qui se servent de ce moyen de transport ? Franchir l'espai* 
dans le moins de temps possible. Tel est si bien le but des chemins de 
fer, qu'il existe de nombreux cahiers des charges où cette vitesse est 
prescrite, est imposée. » 

M» Bethmont donne lecttire d'un article du cahierdes chargesdeSt» 

défenseur, le chemin de la rive gauche a un parcours de 8 kilomètres 
800 mètres; nous devons donc faire le voyage en 52 minutes; ôtezl» 
6 stations qui, à 2 minutes 1 [2 chacune, nous donnent 15 îamvK 

reste, pour le trajet, 17 minutes; et tous les témoignages sérieux établi-

ront que nous sommes restés dans les conditions des 20 minutes. 
» Voyons maintenant si, la vitesse ayant été différente, il était p<s>-

ble d'arrêter le convoi, et si nous ne nous trouvions pas dans des ad-
ditions telles qu'il y eût impossibilité à le faire. J'ai demandé aus i* 
génieurs : En supposant une vitesse de dix lieues à l'heure, vitesse (p 
tout le monde accorde, l'accident eût-il pu être prévenu? Tous m»' 
répondu : C'était impossible! on n'en eût pas eu le temps! -

• En effet, Messieurs, depuis le lieu où l'on s'est aperçu du aw 

jusqu'à celui où l'accident est arrivé, il y a un espace de 100 meir ; 
Dix lieues à l'heure ou quarante kilomètres font dix mètres à la secon 
ce qui nous donne dix secondes pour nos cent mètres ; et il était de 
impossibilité, en dix secondes, de serrer les freins et de faire ton»4 ' 
opérations qui eussent pu arrêter le convoi. , , 

» Ainsi, vous le voyez, l'accident a été funeste, il a été fatal; • 
un de ces décrets de la Providence que toute la sagesse humaine nep 

vait ni prévoir ni empêcher. 
» Ma tâche est finie, Messieurs ; il ne me reste plus, en terminant, 

résumer en peu de mots ce que j'ai dit, et à en faire l'application a 
cun des inculpés. » 

Le défenseur s'efforce de prouver que MM. Bordet et Bricogne ont ' 
avec conscience, avec intelligence, tout ce qui était dans leurs de 
« Quant à MM. Henry et Lamoninari, dit M° Bethmont, je n'en p" ' 
pas; le ministère public n'a pas requis contre eux, et je ne dois pa 
fendre ceux que le ministère public abandonne. Je ne défendrai pa» ;, 
plus M. Bourgeois; je n'oserais pasdire un mot pour lui quand, » rr 
est là ; je me tairai aussi sur M. de Milhau, qui a prié l'amiue a ■ 

charger de sa défense. Et cependant je voudrais les défendre tou > 

je crois leur cause solidaire, tant je la crois bonne. . . dire 
• Oui, Messieurs, ma cause est bonne! Et quand on ^«

nl

 el|! 
qu'une cause est bonne en présence d'un si grand désastre, elle ne t . 

l'être que par l'excès de sa justice. Oui, ma cause est bonne; ̂ Jjt 
va faire notre société? Que vont devenir les destinées du ctien 
fer? On s'tiiqttiete aussi pour elles. Ne vous préoccupez pas ae

 a
. 

quiétudes, vous dit le ministère public; non, l'industrie n'est pas ^ 
cée; elle peut être frappée dans tous les employés que vous ave 
les yeux, mais elle ne périra pas; au contraire, elle grandira. ^ 

» Mais, qu'arrivera-t-il donc? Ne vont-ils point reporter à le*?, 
rades : « Nous avons vu périr cinq des nôtres, et des meilleurs ;

e
 v ,

:
, 

que nbus ne sommes pas morts comme eux, nous avons été renv • ̂  
P8H<* ëorflttiohhèlle. Et s'ils n'étaient pi» morts, i'.e auraient-'-



renvoyés en police correctionnelle. Pourquoi? Nous ne le savons 
me D

 ous ne comprenons pas quelles ont été leurs fautes, comme nous 
P

as
' "prenons pas quelles ont été les nôtres. » Ah ! comment voulez-

neC
< après cela, que nos mécaniciens remontent sur leurs machines? 

vh^auoi vous abandonnez à une société qui entre dans la civilisation, 
' abandonnez à une société qui a dit : « L'industrie sera ma reine,» 

lui abandonnez un des plus énergiques moyens d'action qui soient 
VOU

nionde, un moyen dont l'énergie même doit Jentrainer avec elle dis 
Han^ers inévitables, et vous allez dire à ce mécanicien qui va li meure 

luvre à cé soldatde tous les jours, le public ne le sait pas, qui, tous 
retours 'est exposé le premier à ces dangers, vous allez lui dire: 

Meurs à ton poste, car, si tu ne meurs pas, tu seras, comme Milhau, 

* massé sanglant et meurtri sur le champ de bataille, traduit et con-
damné en police correctionnelle ! » 

t Non ce n'est pas là la société comme je la conçois. Nos pères mou-
aient sur les champs de bataille, ils y mouraient avec gloire; ils y 

che 

eThTfeu
 ;

 il s'est dit : De cette nouvelle puissance je ferai l'àtne de mon 

industrie ! Alors il a fait àcette àme un corps digne d'elle ; il lui a don-
né des organes de cuivre, d'acier et de fer, et l'homme a eu sa machine 
à vapeur. Il s'est dit encore : « Cette machine va traverser les mers ; je 
veux les franchir ; emporte>nioi !» Et la machine obéit à l'homme, et 

'elle traverse l'immensité des mers. 
» Un jour, le Président s'abîme, la vapeur a trahi son maître, l'es-

clave a brisé ses fers ! 
, Un autre jour, c'est une population tout entière qui q'iitte la capi-

tale pour aller visiter la ville des magnificences royale du grand siècle; 
elle va revenir à Paris, elle va dire à la vapeur: Emporte-moi rapide-
ment vers les joies de la famille. La vapeur trahit son maître : elle fait 
périi'de nombreuses victimes; et parce que l'esclave a encore une fois 
brisé ses chaînes, il faudra des procès et des condamnations ! Ah ! si. 
vous voulez triompher, résignez-vous aux sacrifices qui amènent et as-
surent le triomphe. Toute conception a son travail et sa douleur. Vous 
ne pouvez profiter des immenses avantages de la vapeur qu'en sup-
portant les fardeaux qu'elle vous impose et les chances qui sont ses fi-
dèles compagnes. 

» Vous nous ferez justice ! 
M" Camille Giraud prend la parole peur la défense de M. de Milhau. 

Il commence par déclarer que, bien que son client ait été mêlé par l'ac-
cusation dans les fait* généraux, il considère la cause delà compagnie 
et de ses agens comme trop bien défendue par la brillante plaidoirie de 
Jp Bethmont, pour y revenir. La compagnie ni aucun de ses agens ne 
sont responsables du fatal événement du 8 mai. 

L'avocat justifie, par le règlement de l'administration, qu'on aexagéré 
la nature des fonctions attribuées à M. de Milhau sous le titre d'inspec-
teur. Son devoir était de veiller sur tout ; il lui était défendu de donner 
des ordres, il devait se borner à faire des rapports. 

Arrivant au 8 mai, le défenseur rappelle l'admirable conduite qu'a 
tenue M. de Milhau dans cet accident. Du premier choc qui frappe 
G o ges, Dupin etBontemps, M. de Milhau est renversé tout meurtri, 
l'épaule démise et la jambe cassée en deux endroits ; il gisait au milieu 
du désastre, lorsque, par un dévoùment sublime et une énergie bien ra-
re, il donna des ordres pour que des secours fussent portés aux blessés ; 
il arrêta le convoi de Paris ; il tira de sa poche une clé des wagons, à 
l'aide de laquelle beaucoup de voyageurs purent être sauvés. Enfin, 
épuisé par ces efforts de dévoùment, il demeura comme anéanti et fut 
transporté à Paris dans un état désespéré. Son premier soin fut d'appeler 
un prêtre, et bientôt il subit avec un énergique courage les opérations 
les plus douloureuses, 

» Eh ! quoi, s'écrie M" Giraud, Dieu nous l'aurait conservé, nos 
soins, nos consolations, la tendresse de sa famille l'auraient amené à 
l'état de convalescence où vous le voyez, et ce serait pour voir son exis-
tence llétrie et son avenir perdu ! C'est impossible! et j'espère de votre 
justice l'acquittement de M. de Milhau. » 
{§pi e Emmanuel Arago se lève pour répliquer. 
! « Messieurs, dit M" Arago, je devrais m'effrayer des difficultés de ma 
tache, quand je me lève pour répondre à l'admirable plaidoirie qui, 
durant toute une audience, nous a tenus, tous suspendus aux lèvres de 
mon adversaire; magnifique discours, dont les derniers accens vibrent 
encore à nos oreilles, chef-d'œuvre de parole et de discussion, contre 
lequel je vais lutter, sans avoir, vous le savez bien, la prétention folle 
de l'égaler jamais. 

» Je vous ai dit, Messieurs : je devrai? m'effrayer, et non pas : je 
m'effraie. Pourquoi ? c'est que la ferme volonté de rendre bonne jus-
tice vous garantit de tout entraînement; c'est que les longs débats de ce 
grave procès sont, je n'en doute point, présens à vos esprits; c'est que 
l'on n'a pas effacé de votre sûre mémoire le savant plaidoyer de mon 

confrère Liouville, l'argumentation saisissante et nerveuse de M e Jules 
Favre, et le réquisitoire si complet et si fort de l'éloquent organe du mi-
nistère public. Avec ces souvenirs, avec de tels auxiliaires, je peux en-
trer en lioe et ne pas craindre trop l'insuffisance de mes forces. 

» Messieurs, je ne veux pas retracer de nouveau l'horrible catastro-
phe qui nous amène ici : vous n'en savez que trop les horribles effets. 
D'ailleurs, cette touchante et sainte émotion qui s'emparait hier du dé-
fenseurdes prévenus, cette douleur si vraie qui le faisait pleurer... oh ! 
je l'ai bien reconnu là !... vous a parlé de nos misères, de notre déses-
poir, mille fois mieux que je n'en carierais, moi qui viens plaider de-
vant vous pour des orphelins du 8 mai et pour des pères de famille qui 
se lamentent aujourd'hui dans leurs foyers déserts! Ce que je veux 
tenter, c'est U^enversement, la réfutation de théories scientifiques ou 
soi-disant telBBpiaborées pour une œuvre impossible, à savoir la dé-
fense et la justification du chemin de fer de la rive gauche. 

» Le mot scientifique est sorti de ma bouche. Messieurs ,- je vais m'a-
venturer dans une discussion scientifique ; et cependant, je vousl'avoue 
en toute humilité, je ne suis rien moins que savant .-je vous dois donc 
a ce sujet une explication, comme mon adversaire vous en adonné une 
pour son compte. Mon adversaire vous a dit, il était en cela et modeste 
et flatteur : » Si je parle une plaidoirie, c'est M. Petietqui la fait. » Je 
vousdis, moi, Messieurs: Ma voix n'est pas la voix de la science; soyez 
assez bons pour penser qu'elle en peut être l'écho. » 

Après ces paroles, Me Arago reprend la discussion, en parcourt toutes 
es phases, et s'attache à en fftire jaillir la preuve de l'imprudence et de 

l'incurie de l'administration du chemin de fer. 
L'audience est levée à quatre heures, et remise à demain onze heures 

pour la réplique du ministère public. 

CHBONIQUB 

PARIS , 2 DÉCEMBRE. 

—M. Duchesne, nommé avoué près la Cour royale, en rempla-

cement de M8 Lecomte, démissionnaire, a prêté serment à l'au-

dience de la l'e chambre de la Cour. 

— Aujourd'hui, l'audience de la 3 e Chambre de la Cour a été 

occupée tout entière par la' plaidoirie de M" Paillet, avocat de l 'ex-

notaire Lehon, appelant du jugement qui, sur la demande d'une 

partie de ses créanciers, l 'a déclaré en éut de faillite. 

La cause a été continuée au mercredi 7 de ce mois pour enten-
dre Me Baroche, avocat des créanciers. 

:: — Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 8 mai der-

nier, le jugement rendu par la 6
e
 chambre du Tribunal de police 

correctionnelle, qui condamne MM. Rauletet Paya, gérant et ré-

dacteur du journal de. Toulouse VEmancipation, à 4,000 francs 

d amende chacun pour délit de diffamation commis envers M. 
Emile deGirardin. ' 

L'affaire revenait aujourd'hui devant la chambre des appels 

de police correctionnelle. Sur les observations de M" Péan, avoué, 

chargé d'une procuration à l'effet de solliciter une remise fondée 
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— I! est dans la grande famille des artistes un quasi-artiste, 

type tout à fait à part, dont l'importance réelle, ignorée du vul-

gaire, n'en est pas moins fort grande, bien que tout le temps de 

sa vie intellectuelle, agissante, industrielle, se passe dans un 

trou, trou large à peine d'un mètre carré. Ce quasi-artiste, c'est 
un souffleur. Si dans le monde l'opioion publique fait bon marché 

de ses services et de ses talens, il n'en est pas de même dans 

une troupe quelle qu'elle soit. Les instincts quelquefois tant soit 

peu taquius des chefs d'emplois n'ont que des prévenances, des 

sourires, des billets de preni'ère et des déjeuners à la fourchette 

pour le souffleur. L'instinct éloquent qui fait taire en eux les 

autres, c'est celui de la conservation. Figurez - vous donc 

la tirade à effet , le couplet ordinairement bissé , l'impré-

catiott pour laquelle tous les moyens ont été soigneusement 

ménagés et réservés ; figurez-vous tout cela coupé en deux, 

interrompu au moment pathétique , effrayant , attendris-

sant, ou désopilant, par uu lapsus memoriœ , si le souffleur 

vient à faire défaut au moment critique. Aussi, qu'on se le dise, 

un souffleur est un homme important; il est tel souffleur en re-

nom que sept théà'res se disputenl aujourd'hui, comme autrefois 

sept villes de la Grèce se disputaient Homère. Ordinairement aux 

indispensables, quoique modestes attributions du souffleur, les di-

rections bien avisées ont joint comme épingles des fonctions plus 

chargées d'attributions dans la forme, moins diffici'es dans le 

fond, celles dejégisseur, par exemple, ou de sous-régisseur. Mais 

ce qui est passé en force de chose jugée par l'usage même, c'est 

que le souffleur est toujours chargé delà copie des manuscrits des 
pièces en répétition. 

Or, le souffleur du théâtre Sainl-Marcel, souffleur émérite, le 

sieur Gibon, jouissait dans son théâtre de ce privilège que per-

sonne n'avait jamais songé à lui contester. La place était bonne; 

le directeur de ce théâtre, qui connaît les solides appétits de ses 

habitués, est dans l'habitude de leur servir des morceaux de ré-

sistance. Indépendamment de la qualité qu'il ne s'agit pas ici de 

lui contester, la quantité y est toujours. Ce n'est pas trop de huit 

ou dix actes par soirée pour son public, non compris les prolo-

gues et les épilogues. Or, comme il s'agit au théâtre Saint-Marcel 

d'un public qui se renouvelle peu, il faut que le picotin journa-

lier d'émotions dramatiques soit souvent renouvelé : partant 

beaucoup de copies à faire, partant aussi nombreux profits pour 
le souffleur Gibon. 

Mais si les auteurs, les acteurs ont sujet do ménager le souf-

fleur, de se bien faire soigner par lui, il n'en est pas de même du 

directeur-auteur. Les privilèges de son autocratie le rassurent de 

reste contre les figueurs de sa position d'auteur, et voi à comme 

une discussion s'éleva naguère entre M. Gibon et M. Chevalier 

fils, directeur du théâtre Saint-Marcel. M. Chevalier fils est auteur 

de plusieurs ouvrages qu'il a fait jouer à son théâtre. Or, déro-

geant à l'usage, ne se fiant qu'à lui du soin de confier au vélin les 

produits de son imagination, il a copié lui-même deux ou trois 

drames bien noirs de sa composition, dont, par conséquent, Gi-
bon n'a pas eu le profit. 

Celui-ci s'est plaint de l'auteur au directeur; le directeur lui a 

répondu par un Sic volo directorial, qui n'a pas empêché le souf-

fleur d'insister. La discussion s'échauffait, lorsque les trois coups 

pour l'orchestre et la ritournelle impitoyable l'ont rappelé à son 

trou. Il s'y rendait en toute hâte, après avoir lancé au départ un 

mot quelque peu dur pour l'auteur directeur, lorsqu'en cette der-

nière qualité M. Chevalier fi's le retint par le collet et lui appli-

qua un soufflet. 

Bien que la toile fût baissée, le bruit du soufflet appliqué sur la 

joue du souffleur parvint jusqu'aux frises du théâtre, le paradis 
cria bis ! ' 

Mais l'ouverture était terminée, la pièce commençait, et quel 

que fût le juste ressentiment de Gibon, il fut forcé par le devoir 

d aller cacher sa rougeur et calmer ses projets de juste vengeance 

dans le coin le plus obscur de sa niche. 11 n'en sortit qu'avec 

deux résolutions bien arrêtées, dont il exécuta de suite la premiè-

re. Il donna sa démission , et rédigea le lendemain une plainte 

qui amène aujourd'hui M. Chevalier fils devant la 6e chambre. 

L'ex-souffleur a obtenu un plein succès, et le Tribunal, sur les 

conclusions du ministère public, a condamné le prévenu à un 

mois de prison, 50 francs d'amende et 300 francs de dommages-
intérêts. 

— La femme Dufour, bouquetière au coin du passage Montes-

quieu, vivait depuis quelque temps séparée de son mari qui l'avait, à 

ce qu'il paraît, assez gravement maltraitée, et qui même aurait 

été poursuivi pour menaces de mort envers elle, ce qui explique-

rait au surplus l'extrême répugnance qu'elle avait toujours mani-

festée à rentrer au domicile conjugal. Dufour en conçut uneani-

mosité violente, et mit à exécution un projet qui pouvait avoir 

pour sa femme les conséquences les plus déplorables. Le 31 oc-

tobre dernier, il va la trouver au coin du passage Montesquieu, sa 

résidence ordinaire, écarte violemment une dame qui lui mar-

chandait des fleurs et lance à la figure de sa femme une liqueur 

qu'il tenait dans un verre, en lui disant : « Tu t'en rappelleras. » 

C'était de l'acide sulfurique. Dufour prit immédiatement la fuite 

en jetant dans la galerie le verre qui contenait le vitriol et dont on 

retrouva les tessons plus tard. Cependant, aux cris désespérés 

que poussait la victime, la foirle s'amassa, et l'on s'empressa de 

la conduire chez le pharmacien le plus voisin, où se trouva le 

commissaire de police du quartier qui constata dans son procès-

verbal que la femme Dufour avait la figure brûlée, et que ses vê 

temens étaient imprégnés d'acide sulfurique, ce qui donnait à 

supposer qu'on lui en avait lancé une assez grande quantité. 

Après les premiers secours qui luijurent prodigués dans cette 

pharmacie, la femme Dufour fut mise dans un fiacre qui la con-

duisit à l'hospice de la Charité, où elle ne resta que huit jours, ses 

brûlures n'ayànt pas eu de suites très-graves. 

Le lendemain, Dufour se constitua lui-même prisonnier au 

poste de l'Abbaye, et il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention de blessures volon-
taires avec préméditation. 

Il explique toutes les démarches qu'il a faites auprès de sa 

femme pour l'amener à rentrer chez lui, démarches qui sont tou-

jours restées infructueuses. «Alors, ajoute-t-il, irrité de ses refus 

j^ rentrai chez moi ; une mauvaise- idée m'a traversé l'espiit : à 

l'époque de mon emménagement dans le logement où je suis, je 

trouvai dans ma chambre plusieurs petites bouteilles, au n ni're 

desquelles il y en avait une qui contenait du vitriol, provenant 

d'un médecin qui avait habité ce local. Je conservai ce liquide, 

attendu qu'il nous sert dans la partie (Dufour est serrurier ;. 

Ayant donc pris cette bouteille de vitriol, je fus au passage où 

je savais rencontrer ma femme; je ne l'eus pas plustôt aperçue 

une ou deux fois, car je balançai encore à faire ce coup-là, que 

je lui jetai ladite bouteille, puis je m'évadai. Pensant, après, que 

ma femme avait pu être victime de ma mauvaise action, je me 

suis fait arrêter pour que justice 6oit faite ; mais je déclare que je 

n'avais pas l'intention de lui faire du mal, ie voulais seulement lui 

î-r 'Uer see effets*! 

Le Tribunal, après avoir entendu les dépositions de plusieurs 

témoins, et conformément aux conclusions de M. l 'avocat du Roi 

Lafeuillade, a eondamné Dufour à treize mois de prison. 

— La 8 e chambre est saisie d'une plainte en contrefaçon portée 

par le sieur Froment-Meurice, bijoutier, contre le sieur Boissier, 

marchand de cannes. L'objet qui a donné lieu à cetie p'ainte est 

un véritable bijou : c'est une pomme de canne représentant les 

principaux traits de l'histoire du fameux Don Quichotte de la 

Manche et de son fidèle écuyer Sancho. 

L'auteur de ce joli modèle a reproduit, dans des proportions 

microscopiques, et pourtant très saillantes, les mésaventures guer-

rières et sentimentales de ces deux personnages fameux, depuis 

les plus tragiques et les plus piteuses, jusqu'aux plus réjouissantes 

et aux plus folâtres. 

M. Froment-Meurice expose les faits qui se rattachent à la 

plainte. Deux intérêts également puissans Font déterminé à en 

saisir la justice : un inîéiêt de commerçant, et un intérêt d 'ar-

tiste. Sous le premier rapport, il lui importe que son modèle ne 

soit pas, par suite de contrefaçon, livré à des prix inférieurs; 

sous le second rapport, il ne doit pas souffrir que ce modèle soit 

altéré et livré au commerce dans un état d'imperfection qui en 
diminue singulièrement le mérite et le prix. M. Fromept présente 

au Tribunal une pomme de canne qui, en raison du fini delà ci-

selure, ne vaut pas moins de 1,000 écus. 

Le sieur Boissier allègue sa bonne foi. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Vivien pour le plaignant, 

et Me Dilhac pour le prévenu, déclare ce dernier contrefacteur, 

valide la saisie opérée, ordonne la remise à Froment des pom-

mes de canne saisies, et condamne Boissier en 25 francs d'a-
mende, 200 francs de dommages-intérêts, et aux dépens. 

- Tivoli n 'est plus. Adieu les rians bosquets au travers des-

quels s'élèvent maintenant des rues si prosaïquement alignées ! 

adieu les kiosques élégans qu'on a remplacés par des maisons 

d'un bon produit ! adieu loules leurs folies, tous leurs mystètes ! 

adieu aussi l'ermite, à la barbe si blanche, à la science si infail-

lible, près duquel les esprits forts et les sceptiques venaient cher-

cher de la gaîté, et les jeunes filles de l'espérance. 

Que les temps sont changés'! qu'il ressemble peu au savant et 

redoutable ermite celui qui vient s'asseoir sur les bancs de la 8" 

chambre! son assurance l'a abandonné, et, privé de sa baguette 

magique, tenant à la main la pauvre casquette qui a remplacé le 

long cône classique de son costume naguère si pittoresque, au-
jourd'hui si délabré, Tappin, dit Taurin, baisse la tête devant ses 

juges et paraît se demander comment ses cartes ne l 'ont pas aver-

ti des conséquences que pouvait entraîner son industrie. 

Tappin, chassé par les démolisseurs, s'était réfugié daDs une 

simple chambre de la rue de Bussy. Là, il mit pendant quelque 

temps sa science, désormais sans emploi, au service des étudians 

qui s'intéressaient à la santé de quelque usufruitier, et des gri-

settes délaissées. Avec ces deux classes de cliens, il ne faut pas 

s'étonner si Tappin fut bientôt visité par la misère, dont des si-
gnes plus certains que ceux de ses cartes lui annonçaient chaque 

jour la venue. Elle arriva ; elle fut terrible. Tappin ne put même 

pas conserver son modeste cabinet, et il fut contraint de descen-

dre sur la place publique , de prédire l'avenir en plein vent. 

Quamtùm mutatus ab Mo ! C'est dans cette situation que la pré-

vention le saisit; c'est sur la place de la Bastille que se serait 

commis le délit qu 'on lui reproche, et quo le plaignant, le sieur 

Spitz. exposait ainsi à l 'audience d'aujourd'hui. 

« J'étais depuis huit jours à Paris aveo mon camarade Dsvaud, 

et on nous avait bien recommandé au pays de nous méfier des filous 

qui trompent les provinciaux. Justement, sur la place de la Bastille 

nous trouvons le particulier ici présent qui avait du monde au-

tour de lui, et qui donnait des cartes et prédisait l 'avenir. 11 avait, 

disait-il, le moyen infaillible de se mettre à l 'abri des voleurs. 

« Bon ! que je dis, v'ià not' affaire. » Nous approchons, nous pre-

nons une carte chacun
f
 et il nous emmène un peu à l'écart; là il 

nous dit des choses insignifiantes ; nous n'étions pas contens^.. 

Le prévenu : Vous n 'aviez donné que dix centimes... 

Le plaignant : Eh bien, nous n'en avions^ même pas pour not' 

argent ! Je disais donc que nous n'étions pas contens ; alors il nous 

propose de monter chez le marchand de vins, qu'il nous dirait des 

choses surprenantes. 

Le prévenu : Ai-je tenu ma promesse ? 

Le plaignant : Minute! J'y arrive... Merci de la surprise ! vous 

allez voir en quoi elle consistait. Nous voilà donc chez le mar-

chand de vins, où il nous avait dit de faire servir un litre en l'at-
tendant. Un moment après il sort d 'un cabinet voisin avec un 

autre homme, et il me fait passer dans ce cabinet qui était noir 

comme le diable. Au' bout de quelques minutes je distinguai ce-

pendant un jeu de cartes sur la table, et il se mit à bavarder, à 
bavarder, que je ne pouvais pas le suivre. Tout-à-coup il s'arrête 

et me dit qu'il faut que je mette une pièce de 5 francs sur une 
carte qu'il me désigne. 

Le prévenu : C'est clair ! c'était pour faire aller les cartes. 

Le plaignant : Ca ne m'a pas paru clair du tout. Cependant je 

l'ai mise, et il a continué ses explications. Puis il a fait entrer mon 

camarade, et il lui a fait la même chose qu'à moi. 

Le prévenu •■ Puisque les cartes n'allaient pas ! 

Le plaignant : Mais vous alliez bien, vous et votre compère. 

Figurez-vous, Monsieur le président, que ce manège a recom-

mencé une fois encore, que nous avons eu la... ma foi je dis le 

mot, la bêtise de donner encore 5 fr. chacun pour faire marcher 

le grand jeu. Il nous a fait rentrer dans la salle, et quand nous 

avons voulu, deux minutes après, pénétrer dans ce cabinet pour 

connaître le résultat du grand mystère, monsieur et son complice 

avaient disparu... Ils n 'avaient pas oublié d'emporter nos 20 fr. 

M. le président : Tappin, vous entendez' : qu'avez-vous à ré-
pondre ? 

Le prévenu : Je ne nie pas avoir gardé cet argent; mais toute 

peine mérite salaire, et Mlle Lenormand se fait payer sans qu'on 
la poursuive. 

M. le président ■■ Comment ! vous prétendez que ces ouvriers 

devaient vous donner 20 francs pour l'indigne tromperie dont ils 
étaient victimes ? ^ 

Le prévenu : J'exerce depuis vingt ans sans être autorisé, c'est 

vrai; mais on me tolère. Quant au prix, Mlle Lenormand se fait 

donner 50 fr., 100 fr., 200 fr. même, et on ne trouve pas cela 
cher, et on ne la poursuit pas. 

Ce système de défense et les considérations présentées par M e Bé-

dos, avocat du prévenu, n 'ont pu meitre l'ermite dérhu,de Tivoli 

à l'abri d'une condamnation en deux mois de prison et'l5 francs 

d'amende. «On a raison de le dire, et pourtant je ne l'aurais pas 

cru : les cartes ne prédisent pas tom, » dit-il en se retirant de 

l 'audience. 

— Louis Joubert,dit le Paysan, ce forçat libéré dont nous men-

tionnions l'audacieuse évasion dans notre avant-dernier numéro, 

n'a pas l*,rdé à *trs wfàt», et avec lui les troii individus mil 

/ 



avaient menacé le commissaire de police et la force insuffisante 

qui l'assistait, au moment où on les surprenait dans une chambre 

de la rue Vieille-du-Temple, 3. Une quantité de bijoux portant 

encore l'étiquette et la marque du prix des marchands, plusieurs 

montres précieuses et d'autres objets, ont été trouvés sur eux au 

moment de leur arrestation, qui a été accompagnée de circons-

tances singulières. 

Dans l'enquête étendue à laquelle l'administration de la police 

procédait, ou avait appris que Joubert fréquentait une maison rue 

Siint- Denis, où il avait établi une femme. De nombreux agens 

furent placés en surveillance, et i! fut saisi au moment où il arri-

vait avec un autre repris de justice, Etienne Clivât, libéré au 

mois d'août dernier d'une condamnation subie à Melun. Le jeune 

commis de la rue Saint-Germain-l'Auxerrois, qui avait précé-

demment poursuivi et arrêté Joubert, le reconnut parfaitement 11 

en fut de même du commissaire de police M. Ddvoud, et l'on 

constata qu'au moment de leur arrestation les malfaiteurs étaient 

armés et portaient sur eux un paquet de poivre en poud r é, desti-

né à être lancé au visage et dans les yeux de ceux qui pourraient 

les surprendre dans la perpétration de burs vois. Un troisième 

mdiùdu, leur complice, Louis Durand, condamné libéré, fut éga-

lement arrêté à son domicile, rue du Temple, n. 109 

Un seul des quatre malfaiteurs qui s'étaient soustraits l'avant-

veille à l'action de la vindicte publique restait donc à découvrir^ 

D'après la nature des objets saisis au domicile des trois autres, 

d'après la quantité d'armes trouvées en leur possession, et qui 

paraissaient témoigner qu'ils avaient été décidés à ne reculer de-

vant aucun moyen, pas même le meurtre, pour s'assurer l'impu-

nité, les recherches continuèrent. Sur ces entrefaites, un vol, ac-

compagné de violences, presque d'une tentative de meurtre fut 

commis en plein jour dans le passage des Chartreux, rueTraînée-

Saint-Eostache. Les voleurs, surpris et arrêtés, après une longue 

lutte, parle sieur Sabatier, marchand de bois charbonnier, chez 

lequel ils s'étaient introduits, et que secoururent heureusement 

les gardes municipaux du po«te voisin, étaient porteurs d'une 

somme de 500 francs environ en or et d'objets de prix. Interrogés 

sur leurs noms, ils réfutèrent de répondre; mais dès leur arrivée 

à la préfecture de police, l'un d'eux fut reconnu pour un forçat 

libéré. 

D'après les circonstances de c^ vol et la rare audace de ceux 

qui l'avaient tenté, on fut porté à penser que ses auteurs, ou du 

moins l'un d'eux, avait pu participer à la tentative et à l'évasion 

de la veille. Cette supposition se trouva immédiatement réalisée 

par suite des confrontations auxquelles on soumit l'ancien forçat, 

qui, de ce moment, ne chercha pas à nier. 

Ces importantes arrestations, en débarrassant la capitale d'une 

association de malfaiteurs de l'espèce la1 plus redoutable, mettront, 

selon toute probabilité sur la trace de crimes dort les auteurs 

sont vainement recherchés depuis quelque temps. C'est ainsi que 

tout porte à croire que le libéré Granger surpris par le charbonnier 

Sibaiier au moment où il dévalisait son logement, passage des 

Chartreux, est le même qui, dans des circonstances exactement 

identiques, a frappé mortellement d'un couteau-poignard la 

femme Couder, charbonnière rue Ste-Foy, près la porte St-Denis. 

( H2 ) 

— Les mutations et remplacemens suivans viennent d'être 

opérés dans le corps des commissaires de police de la ville de 

Paris et de la banlieue : M. Marut de l'Ombre, commissaire de 

police du quartier des Tuileries, démissionnaire, ainsi que nous 

l'avons annoncé; est remplacé par M. Trouëssard, jusqu'alors at-

taché spécialement au service du château, et qui a lui-même 

pour successeur un officier de la police municipale. M. Denis, 

également démissionnnire du commissariat du quartier de la Ban-

que, est remplacé par M. MoUiion, ancien commissaire de La Vif-

lette actuellement attaché aux délégations judiciaires. M. Bayvet, 

offijier de paix du 8 e arrondissement, succède aux délégations à 

M. Moulion. M. Fleuriet, commissaire du quartier de la Cité, ad-

mis à la retraite, est remplacé par M. Retourné, commissaire aux 

dé égalions, qui a pour successeur M. Lallemand. successivement 

commissaire à Meudon et à Cbaillot. M. Truy enfin, commissaire 

pécial de police près le ministère de l'intérieur pour la police de 

imprimerie et de la librairie, détaché depuis deux ans à Bourges 

pour la surveillance de don Carlos et des réfugiés espagnols, est 

rappelé à Pans et nommé au commissariat de Chaillot. 

— Nous annoncions hier que la nuit même un vol de chevaux, 

accompagné des circonstances aggravantes d'escalade et d'effrac-

tion, avait été commis au préjudice de M. Mausuy, entrepreneur, 

boulevard de l'Hôpital, 9. Une circonstance fortuite et à laquelle 

nous nous applaudissons d'avoir concouru par notre publicité, a 

procuré presque immédiatement 1'arres'ation d'un des voleurs et 

"a saisie des chevaux. Vers midi, en effet, un individu^ portant 

par dessus sa redingote une blouse et coiffé d'un chapeau recou-

vert d'une toile cirée, selon l'usage des maquignons, se présenta 

chez un aubergiste de LaVilleite, et lui offrit en vente trois che-

vaux. L'aubergiste, qui venait de lire dans la Gazette des Tribu-

naux la mention faite du vol de la nuit, s'assura de cet homme, 

retint les chevaux, et envoya chercher le commissaire de police. 

Ainsi surpris, et mis dans l'impossibilité de nier, le voleur avoua 

que les trois chevaux avaient été pris chez M. Mausuy, et indiqua 

l'endroit où était déposé le quatrième. Cet individu, signalé déjà 

par de mauvais antécédens, a refusé de faire connaître ses com-

plices. , 

— L' Observateur de Bruxelles cunonce que l'on poursuit l'ins-

truction judiciaire à laquelle donne lieu l'événement Hont nous 

avons parlé dans notre numéro du l°r décembre. Mue Crécy a 

subi mardi matin un interrogatoire devant le juge d'instruction. 

Nous lisons dans le même journal : 

« L'instruction de l'affaire Caumartia est terminée depuis trois 

jours, et communiquée au ministère public poirr obtenir son ré 

qaisitoire. Si M. Criumarlin se constitue prisonnier, il subira des 

inlerrogatoires devant le juge d'instruction, et les témoins qu'il 

indiquera seront entendus; il sera en outre confronté avec ceux 

qui ont déjà donné leur déposition, et qui étaient présens à la 

scène fatale de la nuit du 19 au 20 novembre ; le tout à l'effet de 

constater contradictoirement et d'une manière précise les faits tels 

qu'ils se sont passés. Comme toutes ces formalités de rigueur peu-

vent être remplies en peu de jours, le procès de M. Caumarlin fe-

rait partie de la première série du premier trimestre 1843. » 

— L'Indépendant de Bruxelles annonce l'arrivée en cette vili 

de M. Caumartin. Ce journal ajoute les détails suivans .- Uo 

t II paraît qu'après la lutte, et cela sera attesté par le cocher de Yi i 
lante qui a conduit M. Caumartin d'abord à la recherche d'un médec*'" 
celui ci était très gravement blessé d'un coup de canne au front. 1D ' 

» Après avoir trouvé M. le docteur Allard et l'avoir conduit rue d 
Hirondelles, la première peoséede M. Caumaitin aurait été, à ce g, n 
paraît, de se pré=eiiter immédiatement au ministre de la justice; il 1. • 
donné l'ordre au cocher de l'y conduire, et la voiture était arrivée 
haut de la Montagne de la Cour, lorsque M. Caumartin a changé d av'U 

eta oronosé au cocher de le conduire à Malines. Vls et a proposé au cocher 
> Arrivé à Malines, M 

là, ' 
Caumartin s'est fait arrêter à la Permane 

la, dans un trouble extrême, il a prié un agent de police de le ~ Ce> 

duire à la poste, lui annonçant qu'un intérêt piessant luicommand 
de gagner la frontière le plus tôt possible. L'agent de police n'a ,aU 

corn pris d'abord toute l'importance de cette parole échappée au trouhf 
de M. Caumartin; il l'a conduit à la poste, a reçu une pièce de monna 
pour récompense, et s'en est retourné. C'est alors seulement qu'il 

'n était arrivé quelque chose à Bruxpf prit à rélléch r, et, supposant qu'i 
les, il est allé avertir ses chefs. On a couru à 
tin venait de partir. C'est de Malines qu'ont 

qui ont manqué de quelques minutes M. Caumarthf à la fWntiSJ
1
? 

Anvers, il croyait être sur la route de Maestricht ; on l'a détromné ci* 

s'est fait conduire en poste à Breda 

a poste, mais M. Caum
8r 

ete dirigés les gend 
mais M. 

'armes 
ère. A 

ron>pe, et n 

D'après ce qui nous est rapporté, M. Caumartin ne prétend pas ; 
voquer en sa faveur l'excuse de légitime défense ; il se propose d

e
 s

0
J" 

tenir, comme i 
sa volonté n'a été po 

le dit dans sa lettre au procureur du Boi de Paris ^ 
é pour rien dans l'issue fatale de la lutte. Eu d 'am

 6 

autres 

qui 
termes, que c'est M. Sirey qui se serait précipité lui même sur le fer 
l'a frappé. 

» On assure que la famille Sirey se portera partie civile dans le p
roc

i 
dont notre Cour d'assises aura à connaître. » 

Un jeune commis d'une maison de banque et d'escompte 1 

Londres, nommé Elwin-John Jordan, a disparu la semaine dér! 

nière, en emportant une somme de 19,715 livres stering (environ 

500,000 francs) -en billets de Banque. Le signalement du eoup
aD

!
e 

et les numéros des billets ont été envoyés aux journaux svec 

promesse de 20 livres sterling pour l'arrestation de l'employé in-

fidèle. 

Avant-hier, à neuf heures du matin, un ami de Jordan s'est 
présenté chez MM. Moore et Follard, directeurs de la Banque M 

leur a remis 19,4l5 livres sterling faisant fa presque totalité 'des 

bil ets soustraits. Il paraît que les 300 livres sterling (7,5Co h) 

qui manquent ont été changés en or par Jordan au moment où il 

a pris la fuite. 

La restitution a été, selon toute apparence, concertée entre les 

amis de Jordan et les directeurs, qui l'ont vue avec peine divnl. 

guée par les papiers publics. M.Bush, l'un des conseils delà 

maison de banque, a eu un long entretien avec le lord-maire 

sans doute pour empêcher qu'il n'y eût des poursuites contre 

Jordan. On ignore le résultat de cette démarche. 

— Zampa avait attiré avant-hier une foule innombrable à l'Opéra-
Comique. Toutes les jolies femmes de Paris semblaient s'y être donné 
rendez vous; la salle était éblouissante de toilette; et la belle partition 
à'hérold a produit son effet accoutumé en excitant à plusieurs repiises 
de vifs transports d'enthousiasme. Aujourd'hui la 7« représentation 
précédée de la Double Echelle. 

VOYAGE DU MÂRÊGHÂL DE BÂGUSE HOUHMHIS DE I VKHOI X. 
■"•^■■■7*" i>M«»»" Les gérans de la houillère de l'Arroui (SaÔne-et -Loire), conformément aui articles 18 et 

En Hongrie, en Trapsyl-anie, dans la Russie méridionale, en Crimée et sur 19 des staïuts sociaux, ont l'honneur de convoquer MM. les actionnaires, en assemblée gè-
les bords de la mer d'Az.f, à Constantinopie et sur quelques parties de l'Asie- qui^senendra le 15 décembre présent mois, à midi préc.s, 59, rue de M-

™ i,?.e"[!',!n„5y |i*,.f? Palestine et en Egypte^ avec le voyage en Sicile.J beaux cetteassèmblée a notamment pour objet d'entendre le rapport des gérans, et de procéder 
volumes in-8°. Paris, Ladvoéat. Au lieu de 40 fr., net 

Chez ABEHEDOUX, rue Guénégaud, 9. Livres à 

22 fr. 50 c. 

bon marché. 

BEAUX ET VASTES ATEEIE1IS A I.OIEB. 
Rue des Mathurins-Saint- Jacques. 10, maison des Matburins. Ces ateliers peuvent conve-

nir à MM. les imprimeurs, brocheurs, assembleurs, etc., eic. Ils donnent sur un grand jar-

din et viennent d'être restaurés. S'adresser au concierge de la maison» 

Insertion t 1 frstsic 35 centimes la ligne. 

à la nomination de cinq membres titulaires de la commission de surveillance, et de cinq 

suppléant. Pour y assister, il faudra être porteur d'au moins six aclions que les actionnai-

res devront déposer au siège de la société cinq jours avant cette réunion. 11 leur en sera 

délivré un récépissé, qui leur servira de carte d'admission. 

Mines de BSonille des Tonelies (Loire-Inférieure). 

MM. les aclionnaires des mines de houille des Touches sont prévenus que les intérêts du 

semestre de décembre 1812 seront payés tous les jours à l'agence générale, rue l'eydeau 

22, et à Nantes chez M. Carié, banquier. 

Adjudications en jsistiae. 

' Adjudication à l'audit n; - des criées 

du Tribunal civil d'- iremiêre iustance de le 

Seine, séant au P 'a* < de Justice à Paris, la 

samedi 17 décembre 1 842, une heure de re-

levée, 

En trois lots dont les deux premiers pour-

ront être réunis, 

DE TROIS MAISONS 
situées : la première à Paris, rue, CroU-des-

Peiils-Champs, 9 ; la seconde même rue, 1 1 ; 

la troisième à Choisy l»-Roi, rue du Marché, 

à I'anseigne du Panier fleuri. 

Premier lot. 

Produit net, 1 1,034 fr. 

Mise à prix, 120,000 fr. 

Deuxième lot. 

Produit net, 3,6 iO 

Mise à prix, 52,000 

Troisième lot. 

Produit net, 1,810 

Mise à prix. 20,0^0 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Duclos, avoué, rue Chabannais, 

-4, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges ; 

2° A M" Faiseau Lavanne , notaire , rue 

Vivienne, 57. ( 825) 

Adjudication, le 15 décembre 1842, en 

l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal de première instance de la Seine, une 

heure de relevée» 

©'une MAISON 
sise aux Batignolles-Monceaux , cité Laîon-

taine, 8, et Glande-Rue, 47; 

Mise à prix, 10,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris, à 

M" Foussier, avoué, rue deCtéry, 15. (821) 

■ Ltude de M» RENOULT, avoué à Paris' 

rue Grange-tialelière, 2. -

Baisse de mise a prix. 

Vente de biens de mineurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, eu 

deux lo s ; 

«Tune 
et d'un terrrain d'une contenance superficiel 

le de 842 mèires S3 centimètres, sis à Paris, 

passane Saulnier, 16 

L'adjudication aura lieu le n septembre 

1842. 

Mise à prix : 

l"-lot, 74,500 fr. 

2» lot, 65,500 

Total des mises à prix, Ho.ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i» Audit M e Renoult , avoué poursuivant 

dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges; 

2° A Me Grandidier, notaire à Paris, rue 

Moetmarire, 148. (83a) 

Enregistrera Paris, le 

Re?u un frâne dit asatimaa; 

Vente» immobilière*. 

Adjudication définitive surlicitalion, 

Que la raison est MANDEVILLE et GIRON, 

et que chacun des associés aura la signature 

sociale; 

Que le capital de la société se compose 

en la chambre" des notaires de Paris, par le d'une somme de trente mille francs, qui sera 

ministère de M» Fremyn, notaire à Paris, rue fournie par moitié entre les associés, et sera 

de Lille, n, l'un d'eux, le 6 décembre 1842, réalisée le premier janvier mil huit cent qua-

-« o -G , -ww rfflkrssiBTiw ; rante-trois, jour où la société commencera, 

a 41 8131 Jgfl B JfiiJL en espèces ou valeurs négociables à cette 

avec grand jardin, à Paris, rue Bergère, 8, et époque. 
' Pour extrait : BORDEAUX . (1747) 

que chacun des associés est autorisé à gérer; ' 

que la signature sociale appartient à chacun ' 

des associés; et que seront nuls à l'égard de i 

la société lous engagemens qui seraieut sous- ! 

crits, même sous la raison sociale, pour des 

affaires étrangères à la société 

Pour extrait : L. BAZILE , avocat, 

Rue Monsigny, 6. (1748) 

d'uue MAISON rue Ricuer, 7, 600,000 tr 

2° D'UNE MAISON, 
Paris, boulevart des Italiens, 1 1 , 180,000 f. : 

3° D'UNE MAISON, 
à Paris, rue de la Ferme, 2, et boulevart de 

Madeleine, 330,000 fr.? 

4° D'UNE MAISON, 
i Paris, rue des Maçons - Sorbonne, 21, 

50,000 fr.; 

ô° de la Fouie des ïiOges 
prés MontereaufSeine-el-Marne),275,OoO fr.; 

6» Et de la FERME DU 

Grand JLi'eheviliiers 
Canton de Chartres, 230 ,010 fr. 

Une seule enchère suffira pour faire ad-

juger. 

S'adresser audit M» Fremyn, notaire à Pa-

ris, rue de Lille, n. (8310) 

A vendre, en la chambre des nolai-

D'une ordonnance rendue par M. le prési-, 

dent du Tribunal civil de première instance j 

' de la Seine, le dix-neuf novembre mil huit 

D'un acte sous seing privé, fait triple à Pa- centquaranledeux.au bas de la requête à' 

ris le vingt novembre mil huit cent q .iaran- lui présentée, enregistrée le même jour, folio 

te-deux, enregistré à Paris, le vingt-deux, fo- 105, case 6, aux droits de treis francs trente 

lio il. recto, cases 7 et 8, par Leverdier.au centimes, 

droit de cinq fîmes cinquante centimes, Il appert : 

Entre M. Théodore-Joseph BRIEKRE-VAL- Que le sieur BRIOT (boulevard Mont-Par-

LÉE, négociant, demeurant à Paris rue St.- nasse, 14) a été nommé gérant provisoire de 

Marlin, 151; Hyacinthe BRIEBRE, négociant, la société des voitures omnibus dites Pari-

demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 151; M. siennes, pour représenter, tant activement 

Céleslin PELTIER, négociant, demeurant à que passivement, la société et faire en géné-

Paris, rue Saint-Martin, 151. ral tous actes d'administration dans la forme 

11 appert : prescrite par les staïuis de la société, et ce 

Que la société formée pour six années, à pendant le délai de deux mois. 

partir du premier juillet mil huit cent iren-

te-neuf, entre MM. Brierre-Vallée, Céleslin 

Peltier et Hyacinthe Brierre, sous la raison 

sociale BRIERRE-VALLÉE et Comp. , pour 

l'exploitation du commerce en gros de tissus 

de laine et de coton, suivant acte, en date, à 

Paris, du vingt- neuf juin mil huiteent trente 

neuf, enregistré à Rouen le onze juillet sui 

Pour extrait: 

Signé BRIOT. 

Tribunal tîe commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
vant, folios 105, 106 et 107 recto et verso, p

ariSi du
 ,

8 KOV
EMBRE 1842, qui déclarent 

res de Paris, le mardi 13 décembre i»42, . ar ' P
a

r Bordin, qui a r»çu cinq fraucs cinquante i
a
 faillite ouverte et en fixent vrovisoire 

le ministère de M« Lefort, UNE MAISON sise à centimes, sera et demeurera dissoute à partir ment l'ouverture audit jour : 
Paris, rue du Bac, 71 et 73. Produit brut: du premier décembre mil huit cent quaran-

9,27u fr. Mise à prix : 140,000 fr. te-deux; 

S'adresser pour les renseignemens, à M. ' Que M. Céleslin Peltier et Hyacinthe Brier-

Lefort, successeur de M« Tourin. rue de Gre- re sont nommés liquidateurs de la société, 

netle-St-Germain , 3 dépositaire des titres, avec les pouvoirs les plus étendus, pour opé-

sans un billet duquel on ne pourra visiter la rer ladite liquidation; 

(8857) Qu'en leur qualité de liquidateurs, ils si-

JOMC 

Du sieur HUBERT, menuisier, ci-devant 

rue de Charenton, 121, maintenant 133, 

nomme M. Ledagre juge-commissaire, et M. 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic pro-

visoire (N» 3447 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue Montor-

gueil, 65. 

D'un acte sous signatures privées , fait 

double à Paris, le vingt-deux novembre mil 

huit cent quarante- deux, enregistré à Paris, Martin, 

le vingt-deux novembre mil huit cenlqua- demeurant à Pari.. , 

rante-deus, parLaverdière, qui a reçu cinq Séraphin MICHAUD, négociant, demeurant à 

francs cinquante centimes pour lesdroils. j Bouen, boulevard Cauchoise 24 bis; ledit ar-

II appert : te, en date, à Paris, du vingt-quatre novem-

Qu il a^eté formé-entre M. Raymond MAN- \ bre mil huit cent quarant—deux enregistré 

gneront Brierre-Vallée et Comp. en liquida- Paris, du i« DECEMBRB 1842, qui déclarent 
lion

- la faillite ouverte et en fixent proisoiremenl 

Pour extrait: L. BAZILE . avocat, l'ouverture audit jour : 

Rue Monsigny, 6. (1749, 
CONVOCATIONS m CREANCIERS. 

,„„„„ ,. ; '. ; : . \ De la dame veuve PUBRAY, ayant tenu un 
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 établissement de fourneaux économiques, 
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 faub
. po.ssonnière, 106 bis, demeurantquâ 

RE, négociant., demeurant à Pans, rue St.-
 de la

 mégisserie, r -
1
 u

 fÀi «t,™. • , -~ -v
b
"«"") 'C nomme M. Lamuine 

M. Céleslin PELTIRR, négociant, juge-commissaire , et M. Rlchomme, rue 

rtin, 151; M. Monlorgueil, 71, syndic provisoire (No 3464 

du gr.); 

De la Dlle DELAL'NAY» mercière, rue Tron-

che', a, nomme M. Chaudé juge-commis-

saire, et M. Decaix, rue Monsieur le- Prince 

21, syndic provisoire (No 3165 du gr.); 

Du sisur l'ASQUELLE, entrepreneur, ave 

DEVILLE, demeurant à Paris,"rue Meslay, | le vingt-cinq du mêmei mois,"jëfiôli^veno 

17; et M. Emi e GIP.ON, demeurant à Paris, | case 8, pir Leverdier aux droits de cinq-

rue des Fil es- lu-Calvaire. 6; fraie* cinq lante centimes; qu'il a été formé 

Une socieie en nom collectif pour faire, en pour S|x aus et un mois, à partir du premier nue "de Montmînre, 8, nomme M. Henry 

marchandise» à 1 entrepôt, le commerce de décembre m. huit cent quarante deux, entre juge-commissaire, et M. Saivres, rue Mi-
commission des vins, trois-six et eaux-de-

vie; 

Que celte rociélé, dont le siège est fixé à 

Paris, a l'entrepôt des vins et eaux-de-vie, 

quai Saint-Bernard, et au lieu qui sera ulté-

rieurement choiM par 1rs associés, est con-

tractée pour cinq années consécutives, qui 

commenceront le premier janvier mil huit 

cent quarante-trois; 

„„!,„., w ' ,"tUI,r '™e acux, entre juge-commissaire, et M. Saivres, rue Mi-

? jœgBPg"*» 1, ne '' re > Ce
^'" M- ehel-le-Comie, 23, syndic provisoire (N« 3466 

Mer cl Séraphin Micbaud, une société en nom du er -
collectif sous la raison sociale BRIERRE, ' '■ ■,. . ■

 T
 ■• ,. 

PELTIER et MICHAUD, pour l'exploitation À Sont invites à se rendre au lnhunal dt 
Paris, rue Saint Martin, 151

 ;
 et à P.ouen bou- commerce de Paris, suile des assemblées des 

levant Cauchoise, 24 bis, du commerce en faillites, MM. les créanciers : 
gros de tissus de laine et coton des articles KfiMJiVATiows DE SYNDICS 

de Rouen, Mulhouse. Reims. Saint-Quentin, NOMINATIONS DK STNDU.S. 

el de la vente à commission desdits articles' Du sieur POLIDOR jeune, parfumeur, rue 

Compagnie du Chemin de fer de Paris 

à Rouen. 

On fait savoir à tous qu'il appartiendra 

qu'en vertu de l'article 12 des statuts de la 

compagnie, contenus en un acte passé devant 

M" ROIlINetGONDOUIN, notaires à Paris ,'e 

vingt-six juin mil huit cent quarante, enre-

gistré, 

Et à la requête de MM. les administrateurs 

de ladite compagnie, 

Il sera, par le ministère de M. Vander-

marcq , syndic de la compagnie des agens 

de change de Paris, procédé à la Bourse de 

cette ville le lundi dix-neuf décembre mil 

huit cent quarante-decx, 

A la vente publique des cent cinquante-

3 uatre actions ci-après désignées du chemin 

e fer de Paris à Rouen, dont les derniers 

dixièmes n'ont pas été acquittés par les pro-

des Vieux-Augustins, 61, le 7 décembre à 3 

heurts (N° 3156 du gr.); 

De la dame veuve DUBRAY, ayant tenu un 

établissement de fourneaux économiques , 

faub. Poissonnière, 106 bis, le 7 décembre i 

11 heures (No 3464 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. It juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WEBER et C, pharmacien, rue 

Neuve-des Capucines, b, le 7 décembre à 11 

heures (N« 3297 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire! que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent provisoirement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUROT, anc. ébéniste, rue Cha-

ronne, H4, présentement cabarelier à Mai-

sons-Alfort, le 8 décembre à 10 heures 1 )2 

(N'o 3303 du gr.); 

Des sieurs LAUBIIR frères, serruriers, rue 

Meslay, 57, le 8 décembre a 12 heures IV» 

3329 du gr.); 

Du sieur GUILLOT, charron à St-Denis, le 

Sdécembre ài2heures(N» 3364 du gr.); 

Du sieur POYER, serrurier aux Thèmes, 

le 8 décembre i 12 heures (N° 3325 du gr.); 

Du sieur DUBOIS, sellier, rue St-Martin, 

247, le 7 décembre à 9 heures (ft° 3257 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite et être procédé à un con-
cordai ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou à* remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif de% sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SAULOT, mercier, ruç Sainl-Ho-

noré,352, entre les mains de MM. Colombel, 

rue de la Ville- Lctvêque, 28, etchaumas, rue 

de Cléry, 6, syndics de U faillite (N« 343t 

du gr.); 

priélairçs ou ne l'auront pas été alors, savoir.-

numéro 38548, 38549, 55541, 56642 , 59986 

a 59990, 38629, 36577, 62261 à 623 (10, 5SH6 

à 56151, 36561, 36565, 67176 à 67 1 80, 38590, 

38591, 58546 à 58549, 64591 à 6459 , 56 07 

à 56411, 56202. 69473, 55654, 55655, 10206 

à 40210, 36262, 56253 à 56255, 64606 à 61610, 

56422 à 56126, 4s8 ()3 à 49810, 57331 à 57335, 

45500, 45501, 54786, 54787, 66516 à 6651S, 

40816 à 40823, 56229 i 56234, 64281 a 61285 , 

56876 à 56078, 56280. 56281. 

Laquelle vente sera faite a'ûx risques et 

périls des propriétaires des actions sus in-

diquées, sous réserve expressé par lesadmi-

nistrateujs de ladite compagnie de l'action 

personelle contre ces mêmi s porteurs d'ac-

tions, pour le cas où il aurait lieu, 

i Paris, le deux décembre mil huit cent qua-
1 rante-deux. (9443) 

—— - , . 
Pour, en conformité de l'article ^ '° 

loi du 2$ mai 1 838, être procédé à la vérifica-
tion des créances. Qui commencera immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU SAKEOI 3 DECBHEBB. 

NEUF HEURES : Oppenbeiro, bitnbelotlier, 

synd. — Dame Bas, mercière, cenc. -

Perineau, épicier, id. — Raby, md de vins, 

id. 

MIDI : Chapon, boucher, id. — Grumel, né-

gociant en vins, vérif. - Dormoy, menui-

sier, rem. à huitaine. — Jamet, md: de 

vins-traiteur, il. — Bonnet père el lits, 

fab. de sucre indigène, déUb. - Mancel. 

enirep. de batimens, clôt. - Dame Ilermet 

et C« et dame Hcrmel seule, nids de mo-

des, id. ., 

I'NE HECRE : counoi, m4v$ vins en gros. ia. 

- Bellet, md de nouvèauies. id. - Hu«> 

md de nouveautés, redd. de comptes- -

Benault, tailleur, synd. 

DEUX HEURES : Dlle Meissire.1, mde de nou-

veautés, clôt. 

ESéeés et inhumation»-

Du 30 novembre 1842. .. 

Mme Rondeau, rue de la Ferme, 56.- « 

Sauvée, rue Gaudot-Mauroy, 10. — 

clos, rue du Faub.-lu-Roule, 21. - ' V 
lippe, rue St-Nicolas-d'Antin, \

n
-~~.

 IS 
marquis de l'Apartado, rue de la Pau- ' 

— M.Quériau, rue Neuve-des-Bons 

31. — M. d'Alloyau. hospice St Louis-

Darmoise, rue du Faub.-St-Martin, !»»• 

M. Tavernier, rue des Entons-Rouges. . 

Mme Larchevéque, rue de la Tiseratiden , 

41. — Mme veuve Garot, rue Piçpus, 7» » 

— M. Leymet, mineur, rue de la Wl" . 
44. — M. Caiin, mineur, rue des Boucim" 
44. - M. ttouzé, rue St-Deminique, n-

BOURSE DU 2 DECEMBRE. 

(pl. bas 

i oie compt.. 

—Fin courant 

3 0 |0 compt.. 

—Fin courant 

Emp. 3 0|0.... 

—Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 107 20 

i" c. pl. ht. 

119 15 119 25 

119 60;U9 65 

80 60 

80 85 

80 60 

80 90 

119 15 

119 60 

80 50 

80 75 

109 5 i'9 ' 
107 20 107 20 

119 U 
119 61 

60 Si 

80 !>' 

109 ' 

107 M 

Banque 

Obi. de la V. 

Caiss. LaffUto 

— Dito 

4 Canaux 

Caisse bypot. 

5 i Sl-Germ.. 

"S j Vers. dr. 

* —Gauche 

| Rouen 

g Orléans... 

3 !I5 

1300 

1055 

5082 

1255 

770 

832 

265 

85 

64o 

607 

50 

Romain 

. id. active 

r —difT.... 
J
 |— pass.. 

, . .3 0]0 

~i§ s oio 
50 a j Banque.. 

— Piémont 
— Portug.50|0 

— Haïti....-.-: 
50 Autricbe(L) 

4 -

(03 

805 

u» 
32 

312 

BRETON-

décembre iU%i IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MEUVE-DES-PETITS-CHAMPS ,33. 
Pour légalisation de la signature A.GUÏÛT, 

V» mair» du S» arr«ïJdiêS3ineBï; 


